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L U X E M B O U R G

Karibou S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 128.443.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis à

l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

qui aura lieu le 20 avril 2015 à 10.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 30 juin 2013, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 30

juin 2013.
4. Décision de la continuation de la société en relation avec l'article 100 de la législation des sociétés.
5. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015049604/1023/17.

Hermes Development S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 179.164.

Messieurs les Actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 20/04/2015 à 10.30 heures au siège avec pour

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes arrêtés au 31/12/2014
3. Affectation des résultats au 31/12/2014
4. Quitus aux Administrateurs et au Commissaire
5. Divers

Pour assister à cette Assemblée, Messieurs les Actionnaires, sont priés de déposer leurs titres cinq jours francs avant
l'Assemblée au Siège Social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015048112/18.

Techvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 177.075.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu mardi 21 avril 2015 à 10:30 heures au siège social de la société, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31/12/2014.
2. Approbation du rapport du commissaire aux comptes.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Décision à prendre conformément à l'article 100 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.
5. Nominations statutaires.
6. Divers.

Pour être admis à l'assemblée, tout détenteur d'actions au porteur est prié de déposer ses titres au siège social cinq
jours francs avant l'assemblée.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015047512/1267/19.
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L U X E M B O U R G

TreeTop Portfolio SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 125.731.

Les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mardi 21 avril 2015 à 17h00 au siège social de la Société, pour délibérer et voter sur l'ordre du jour
suivant :

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d'Administration
2. Rapport du Réviseur d'Entreprises
3. Examen et approbation des comptes annuels au 31.12.2014
4. Décharge à donner aux Administrateurs
5. Affectation du résultat
6. Nominations statutaires
7. Divers

Les actionnaires sont informés que l'Assemblée Générale Ordinaire n'a pas besoin de quorum pour délibérer vala-
blement. Les résolutions, pour être valables, devront réunir la majorité simple des voix exprimées des actionnaires
présents ou représentés à l'Assemblée.

Les actionnaires sont informés que le rapport annuel est disponible sur demande, et sans frais, auprès du siège social
de la Société.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015048910/755/24.

D/S Strategie ausgewogen, Fonds Commun de Placement.

Das Verwaltungsreglement betreffend den Fonds D/S Strategie ausgewogen welcher von der Universal-Investment-
Luxembourg S.A. verwaltet wird, wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Grevenmacher, den 10. April 2015.
Für den D/S Strategie ausgewogen
Universal-Investment-Luxembourg S. A.
Marc-Oliver Scharwath / Eva-Maria Wimmer

Référence de publication: 2015048855/12.

(150055752) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mars 2015.

Cervin S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 171.934.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015035609/9.

(150040554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.

Potts Point, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 171.181.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015035966/9.

(150040553) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.
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L U X E M B O U R G

Polar Investments, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 154.371.

Die Anteilinhaber der SICAV Polar Investments werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

eingeladen, die am 22. April 2015 um 11:00 Uhr in den Geschäftsräumen der Gesellschaft stattfindet.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie Gewinn- und Verlustrechnung für das Geschäfts-

jahr zum 31. Dezember 2014.
3. Entlastung des Verwaltungsrates.
4. Verwendung des Jahresergebnisses.
5. Bestellung des Wirtschaftsprüfers.
6. Statutarische Ernennungen.
7. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Anteil-
inhaber berechtigt, die bis spätestens 17. April 2015 die Depotbestätigung eines Kreditinstitutes bei der Gesellschaft
einreichen, aus der hervorgeht, dass die Anteile bis zur Beendigung der Hauptversammlung gesperrt gehalten werden.
Anteilinhaber können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.

Die ordnungsgemäß einberufene Generalversammlung vertritt sämtliche Anteilinhaber. Die Anwesenheit einer Min-
destanzahl von Anteilinhabern ist nicht erforderlich. Beschlüsse werden mit einfacher Mehrheit der vertretenen Anteile
gefasst.

Luxemburg, im April 2015 Der Verwaltungsrat..

Référence de publication: 2015048919/755/26.

UniGarant: Best of Assets Konservativ (2015) II, Fonds Commun de Placement.

Der Fonds UniGarant: Best of Assets Konservativ (2015) II (WKN: A0Q8FM / ISIN: LU0384561139) wurde gemäß
Artikel 27 des Sonderreglements i.V.m. Artikel 12, Ziffer 3. Buchstabe a) des Verwaltungsreglements nach Ablauf der
Laufzeit des Fonds zum 27. März 2015 aufgelöst und liquidiert.

Der Liquidationserlös wurde den Depotinhabern durch die depotführenden Stellen gutgeschrieben. Die Verwaltungs-
gesellschaft erklärt die Liquidation somit für abgeschlossen.

Der Liquidationsbericht kann bei der Verwaltungsgesellschaft, Union Investment Luxembourg S.A., 308, route d'Esch,
L-1471 Luxembourg, angefordert werden.

Luxemburg, im April 2015.

Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2015053353/13.

Helix Q5000 Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 183.815.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 26 février 2015

1. Madame Alisa B. Johnson a démissionné de son mandat de gérant de classe A avec effet au 26 février 2015.

2. Le nombre de gérants est diminué de 7 gérants à 6 gérants.

Luxembourg, le 2 mars 2015.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Helix Q5000 Holdings S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015035736/15.

(150040294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.
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L U X E M B O U R G

db Advisory Multibrands, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 167.637.

Die Anteilinhaber der SICAV db Advisory Multibrands werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

eingeladen, die am 22. April 2015 um 15:00 Uhr in den Geschäftsräumen der Gesellschaft stattfindet.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie Gewinn- und Verlustrechnung für das Geschäfts-

jahr zum 31. Dezember 2014.
3. Entlastung des Verwaltungsrates.
4. Verwendung des Jahresergebnisses.
5. Bestellung des Wirtschaftsprüfers.
6. Statutarische Ernennungen.
7. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Anteil-
inhaber berechtigt, die bis spätestens 17. April 2015 die Depotbestätigung eines Kreditinstitutes bei der Gesellschaft
einreichen, aus der hervorgeht, dass die Anteile bis zur Beendigung der Hauptversammlung gesperrt gehalten werden.
Anteilinhaber können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.

Die ordnungsgemäß einberufene Generalversammlung vertritt sämtliche Anteilinhaber. Die Anwesenheit einer Min-
destanzahl von Anteilinhabern ist nicht erforderlich. Beschlüsse werden mit einfacher Mehrheit der vertretenen Anteile
gefasst.

Luxemburg, im April 2015 Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2015048931/755/26.

UniProfiAnlage (2015), Fonds Commun de Placement.

Der Fonds UniProfiAnlage (2015) (WKN: A0LGC6 / ISIN: LU0282376002) wurde gemäß Artikel 27 des Sonderreg-
lements i.V.m. Artikel 12, Ziffer 3. Buchstabe a) des Verwaltungsreglements nach Ablauf der Laufzeit des Fonds zum 31.
März 2015 aufgelöst und liquidiert.

Der Liquidationserlös wurde den Depotinhabern durch die depotführenden Stellen gutgeschrieben. Die Verwaltungs-
gesellschaft erklärt die Liquidation somit für abgeschlossen.

Der Liquidationsbericht kann bei der Verwaltungsgesellschaft, Union Investment Luxembourg S.A., 308, route d´Esch,
L-1471 Luxembourg, angefordert werden.

Luxemburg, im April 2015

Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2015053356/13.

Helix Offshore Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 178.136.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 26 février 2015

1. Madame Alisa B. Johnson a démissionné de son mandat de gérant de classe A avec effet au 26 février 2015.

2. Le nombre de gérants de classe A est diminué de 6 gérants à 5 gérants.

Luxembourg, le 2 mars 2015.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Helix Services S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2015035735/15.

(150040295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.
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L U X E M B O U R G

2PM Investment Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 152.774.

Shareholders are kindly invited to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

which will be held at the registered office on Tuesday April 21, 2015 at 11.30 a.m. with the following agenda:

Agenda:

1. Board of Directors' report
2. Auditors' report
3. Review and approval of the annual accounts as at December 31, 2014
4. Discharge to the Directors
5. Allocation of the result
6. Statutory appointments
7. Miscellaneous

The shareholders are advised that no quorum is required for the items on the agenda of the Annual General Meeting
and that decisions will be taken by a simple majority of the votes cast by shareholders present or represented at the
Meeting.

The annual report is available on demand, free of charge, at the registered office of the Company.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2015048110/755/22.

BNP Paribas Portfolio FoF, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 86.176.

The ANNUAL GENERAL MEETING

will be held on Thursday, April 23, 2015 at 11.30 a.m. at the offices of BNP Paribas Investment Partners Luxembourg,
at 33, rue de Gasperich, Building H2O, block A, ground floor, L-5826 Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg, to
deliberate on the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and of the Auditor;
2. Approval of the annual accounts for the financial period closed as at December 31, 2014 and allocation of the

results;
3. Discharge to the Directors for the exercise of their mandates;
4. Statutory appointments;
5. Miscellaneous.

Pursuant to the Luxembourg Law of 28 July 2014 regarding immobilisation of bearer shares, the voting rights attached
to bearer shares not immobilised by 18 February 2015 as described in the notice published on 23 January 2015 will
automatically be suspended. The holders of these shares will no longer be admitted to the General Meeting, nor included
when calculating voting majorities, until such time as the shares are immobilised.

The shareholders must express their intention to take part in the Meeting at the latest five (5) business days before
the date of the Meeting. They will be admitted at the Meeting upon proof of their identity and presentation of a share(s)
blocking certificate.

The Meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented; account shall not be taken of abstentions. Every share,
whatever its unit value, gives the right to one vote. Fractional shares shall have no voting right.

Annual accounts, as well as the report of the Auditor and the management report are available at the Registered Office
of the Company. Shareholders may request that these documents are sent to them. They have to send their request,
either by post to the following address: BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, 33, rue de Gasperich, L-5826
Hesperange - or by email to fs.lu.legal@bnpparibas-ip.com.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2015046791/755/32.
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L U X E M B O U R G

Flexifund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 44.523.

The STATUTORY GENERAL MEETING

will be held on Thursday April 23, 2015 at 10.00 a.m. at the offices of BNP Paribas Investment Partners Luxembourg,
building H2O, block A, ground floor, 33, rue de Gasperich, L-5826 Hesperange, Grand Duchy of Luxembourg to deliberate
on the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and of the Auditor;
2. Approval of the annual accounts for the financial period closed as at December 31, 2014 and allocation of the

results;
3. Discharge to the Directors for the exercise of their mandates;
4. Statutory appointments;
5. Miscellaneous.

Pursuant to the Luxembourg Law of 28 July 2014 regarding immobilisation of bearer shares, the voting rights attached
to bearer shares not immobilised by 18 February 2015 as described in the notice published on 23 January 2015 will
automatically be suspended. The holders of these shares will no longer be admitted to the General Meeting, nor included
when calculating voting majorities, until such time as the shares are immobilised.

The shareholders must express their intention to take part in the Meeting at the latest five (5) business days before
the date of the Meeting. They will be admitted at the Meeting upon proof of their identity and presentation of a share(s)
blocking certificate.

The Meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented; account shall not be taken of abstentions. Every share,
whatever its unit value, gives the right to one vote. Fractional shares shall have no voting right.

Annual accounts, as well as the report of the Auditor and the management report are available at the Registered Office
of the Company. Shareholders may request that these documents are sent to them. They have to send their request,
either by post to the following address: BNP Paribas Investment Partners Luxembourg, 33, rue de Gasperich, L-5826
Hesperange - or by email to fs.lu.legal@bnpparibas-ip.com.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2015046789/755/32.

Freo Asset Management Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 183.332.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 mars 2015.

Référence de publication: 2015035686/10.

(150040132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.

Edmond de Rothschild Europportunities Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2419 Luxembourg, 1, rue du Fort Rheinsheim.

R.C.S. Luxembourg B 117.203.

Il est pris note que l'actionnaire unique de la Société a décidé de changer sa dénomination en Edmond de Rothschild
Private Equity (France) avec effet au 14 janvier 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 26 février 2015.

Référence de publication: 2015035646/12.

(150039899) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.
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L U X E M B O U R G

DB PWM, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 163.660.

Die Anteilinhaber der SICAV DB PWM werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

eingeladen, die am 22. April 2015 um 10:30 Uhr in den Geschäftsräumen der Gesellschaft stattfindet.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie Gewinn- und Verlustrechnung für das Geschäfts-

jahr zum 31. Dezember 2014.
3. Entlastung des Verwaltungsrates.
4. Verwendung des Jahresergebnisses.
5. Bestellung des Wirtschaftsprüfers
6. Statutarische Ernennungen.
7. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Anteil-
inhaber berechtigt, die bis spätestens 17. April 2015 die Depotbestätigung eines Kreditinstitutes bei der Gesellschaft
einreichen, aus der hervorgeht, dass die Anteile bis zur Beendigung der Hauptversammlung gesperrt gehalten werden.
Anteilinhaber können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.

Die ordnungsgemäß einberufene Generalversammlung vertritt sämtliche Anteilinhaber. Die Anwesenheit einer Min-
destanzahl von Anteilinhabern ist nicht erforderlich. Beschlüsse werden mit einfacher Mehrheit der vertretenen Anteile
gefasst.

Luxemburg, im April 2015 Der Verwaltungsrat..

Référence de publication: 2015048917/755/26.

DWS Concept, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 160.062.

Die Anteilinhaber der SICAV DWS Concept werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

eingeladen, die am 22. April 2015 um 11:00 Uhr in den Geschäftsräumen der Gesellschaft stattfindet.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie Gewinn- und Verlustrechnung für das Geschäfts-

jahr zum 31. Dezember 2014.
3. Entlastung des Verwaltungsrates.
4. Verwendung des Jahresergebnisses.
5. Bestellung des Wirtschaftsprüfers.
6. Statutarische Ernennungen.
7. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Anteil-
inhaber berechtigt, die bis spätestens 17. April 2015 die Depotbestätigung eines Kreditinstitutes bei der Gesellschaft
einreichen, aus der hervorgeht, dass die Anteile bis zur Beendigung der Hauptversammlung gesperrt gehalten werden.
Anteilinhaber können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.

Die ordnungsgemäß einberufene Generalversammlung vertritt sämtliche Anteilinhaber. Die Anwesenheit einer Min-
destanzahl von Anteilinhabern ist nicht erforderlich. Beschlüsse werden mit einfacher Mehrheit der vertretenen Anteile
gefasst.

Luxemburg, im April 2015 Der Verwaltungsrat..

Référence de publication: 2015048916/755/26.
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DWS Institutional, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 38.660.

Die Anteilinhaber der SICAV DWS Institutional werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

eingeladen, die am 22. April 2015 um 15:30 Uhr in den Geschäftsräumen der Gesellschaft stattfindet.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie Gewinn- und Verlustrechnung für das Geschäfts-

jahr zum 31. Dezember 2014.
3. Entlastung des Verwaltungsrates.
4. Verwendung des Jahresergebnisses.
5. Bestellung des Wirtschaftsprüfers.
6. Statutarische Ernennungen.
7. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Anteil-
inhaber berechtigt, die bis spätestens 17. April 2015 die Depotbestätigung eines Kreditinstitutes bei der Gesellschaft
einreichen, aus der hervorgeht, dass die Anteile bis zur Beendigung der Hauptversammlung gesperrt gehalten werden.
Anteilinhaber können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.

Die ordnungsgemäß einberufene Generalversammlung vertritt sämtliche Anteilinhaber. Die Anwesenheit einer Min-
destanzahl von Anteilinhabern ist nicht erforderlich. Beschlüsse werden mit einfacher Mehrheit der vertretenen Anteile
gefasst.

Luxemburg, im April 2015 Der Verwaltungsrat..

Référence de publication: 2015048918/755/26.

Deutsche Invest I, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 86.435.

Die Anteilinhaber der SICAV Deutsche Invest I werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

eingeladen, die am 22. April 2015 um 11.00 Uhr in den Geschäftsräumen der Gesellschaft stattfindet.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie Gewinn- und Verlustrechnung für das Geschäfts-

jahr zum 31. Dezember 2014.
3. Entlastung des Verwaltungsrates.
4. Verwendung des Jahresergebnisses.
5. Bestellung des Wirtschaftsprüfers.
6. Statutarische Ernennungen.
7. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Anteil-
inhaber berechtigt, die bis spätestens 17. April 2015 die Depotbestätigung eines Kreditinstitutes bei der Gesellschaft
einreichen, aus der hervorgeht, dass die Anteile bis zur Beendigung der Hauptversammlung gesperrt gehalten werden.
Anteilinhaber können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.

Die ordnungsgemäß einberufene Generalversammlung vertritt sämtliche Anteilinhaber. Die Anwesenheit einer Min-
destanzahl von Anteilinhabern ist nicht erforderlich. Beschlüsse werden mit einfacher Mehrheit der vertretenen Anteile
gefasst.

Luxemburg, im April 2015 Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2015048921/755/26.
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Deutsche Invest II, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 169.544.

Die Anteilinhaber der SICAV Deutsche Invest II werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

eingeladen, die am 22. April 2015 um 11:30 Uhr in den Geschäftsräumen der Gesellschaft stattfindet.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie Gewinn- und Verlustrechnung für das Geschäfts-

jahr zum 31. Dezember 2014.
3. Entlastung des Verwaltungsrates.
4. Verwendung des Jahresergebnisses.
5. Bestellung des Wirtschaftsprüfers.
6. Statutarische Ernennungen.
7. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Anteil-
inhaber berechtigt, die bis spätestens 17. April 2015 die Depotbestätigung eines Kreditinstitutes bei der Gesellschaft
einreichen, aus der hervorgeht, dass die Anteile bis zur Beendigung der Hauptversammlung gesperrt gehalten werden.
Anteilinhaber können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.

Die ordnungsgemäß einberufene Generalversammlung vertritt sämtliche Anteilinhaber. Die Anwesenheit einer Min-
destanzahl von Anteilinhabern ist nicht erforderlich. Beschlüsse werden mit einfacher Mehrheit der vertretenen Anteile
gefasst.

Luxemburg, im April 2015 Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2015048915/755/26.

DB, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 180.809.

Die Anteilinhaber der SICAV DB, SICAV werden hiermit zur

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

eingeladen, die am 22. April 2015 um 11:30 Uhr in den Geschäftsräumen der Gesellschaft stattfindet.

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers.
2. Genehmigung der vom Verwaltungsrat vorgelegten Bilanz sowie Gewinn- und Verlustrechnung für das Geschäfts-

jahr zum 31. Dezember 2014.
3. Entlastung des Verwaltungsrates.
4. Verwendung des Jahresergebnisses.
5. Bestellung des Wirtschaftsprüfers.
6. Statutarische Ernennungen.
7. Verschiedenes.

Zur Teilnahme an der ordentlichen Generalversammlung und zur Ausübung des Stimmrechts sind diejenigen Anteil-
inhaber berechtigt, die bis spätestens 17. April 2015 die Depotbestätigung eines Kreditinstitutes bei der Gesellschaft
einreichen, aus der hervorgeht, dass die Anteile bis zur Beendigung der Hauptversammlung gesperrt gehalten werden.
Anteilinhaber können sich auch von einer Person vertreten lassen, die hierzu schriftlich bevollmächtigt ist.

Die ordnungsgemäß einberufene Generalversammlung vertritt sämtliche Anteilinhaber. Die Anwesenheit einer Min-
destanzahl von Anteilinhabern ist nicht erforderlich. Beschlüsse werden mit einfacher Mehrheit der vertretenen Anteile
gefasst.

Luxemburg, im April 2015 Der Verwaltungsrat..

Référence de publication: 2015048902/755/26.
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TreeTop Scolea SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 134.098.

Les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
qui se tiendra le mardi 21 avril 2015 à 15h30 au siège social de la Société, pour délibérer et voter sur l'ordre du jour

suivant :

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d'Administration
2. Rapport du Réviseur d'Entreprises
3. Examen et approbation des comptes annuels au 31.12.2014
4. Décharge à donner aux Administrateurs
5. Affectation du résultat
6. Nominations statutaires
7. Divers

Les actionnaires sont informés que l'Assemblée Générale Ordinaire n'a pas besoin de quorum pour délibérer vala-
blement. Les résolutions, pour être valables, devront réunir la majorité simple des voix exprimées des actionnaires
présents ou représentés à l'Assemblée.

Les actionnaires sont informés que le rapport annuel est disponible sur demande, et sans frais, auprès du siège social
de la Société.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015048911/755/24.

EP Megaron Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 104.000,00.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 16, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 127.471.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique de la Société prises en date du 20 février 2015 que:
- Mr. Francesco Piantoni, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fort Bourbon, L-1249 Luxembourg, Grand-

Duché de Luxembourg, a démissionné de son mandat de gérant de la Société avec effet au 28 février 2015; et que,
- Mr. Tan An Huynh, ayant son adresse professionnelle au 2, rue du Fort Bourbon, L-1249 Luxembourg, Grand-Duché

de Luxembourg, a été nommé en tant que Gérant de la Société pour une période indéterminée avec effet au 1 er mars
2015.

La gérance de la société se compose donc comme suit au 1 er Mars 2015:
- Tan An HUYNH, gérant
- Andrew HOOK, gérant
- Jerome PETIT, gérant
Pour extrait conforme,
A Luxembourg, le 2 mars 2015.

Référence de publication: 2015035666/21.
(150040254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.

PeopleSoft Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 70.489.000,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 85.323.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015035938/9.
(150039823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.
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TreeTop Global Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 117.170.

Les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mardi 21 avril 2015 à 16h30 au siège social de la Société, pour délibérer et voter sur l'ordre du jour
suivant :

Ordre du jour:

1. Rapport du Conseil d'Administration
2. Rapport du Réviseur d'Entreprises
3. Examen et approbation des comptes annuels au 31.12.2014
4. Décharge à donner aux Administrateurs
5. Affectation du résultat
6. Nominations statutaires
7. Divers

Les actionnaires sont informés que l'Assemblée Générale Ordinaire n'a pas besoin de quorum pour délibérer vala-
blement. Les résolutions, pour être valables, devront réunir la majorité simple des voix exprimées des actionnaires
présents ou représentés à l'Assemblée.

Les actionnaires sont informés que le rapport annuel est disponible sur demande, et sans frais, auprès du siège social
de la Société.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015048909/755/24.

Hansteen Pleidelsheim S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 919.200,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 116.361.

Extrait des décisions prises par l'associé unique en date du 25 février 2015

1. Madame Sarah Michaella Hornbuckle a démissionné de son mandat de gérante avec effet au 27 février 2015.

2. Le nombre de gérants a été diminué de 4 à 3.

Veuillez noter que l'adresse professionnelle de Mme Janine McDONALD, de Mr Paul RODGER et de Mr Richard
LOWES, gérants, se situe désormais au 1 er étage, Pegasus House, 37-43 Sackville Street, Londres W1S 3DL, Angleterre.

Luxembourg, le 27 février 2015.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour Hansteen Pleidelsheim S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015034485/17.

(150038701) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2015.

MBK Distribution, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3943 Mondercange, 1, rue de Reckange.

R.C.S. Luxembourg B 145.739.

Il résulte d'un contrat de cession signé sous seing privé le 20 février 2015 que M. Arion MANIATIS a cédé les 100
(cent) parts sociales qu'il détenait dans la Société à la société MBK Ltd, immatriculée sous le n° 39741306-000-08-08-0
auprès du R.C. de Hong Kong et ayant son siège social au Flat D, 2/F, Valiant Industrial Centre, 2-12 Au Pui Wan Street,
Fo Tan, Hong Kong.

Pour extrait conforme
SG AUDIT SÀRL

Référence de publication: 2015035870/13.

(150040516) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.
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AMM Finance Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-8210 Mamer, 106, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 99.080.

The shareholders are hereby invited to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

of shareholders which will be held at 106, route d'Arlon - L-8210 Mamer, Grand-Duchy of Luxembourg on April 21,
2015 at 11 a.m. (CET) with the following agenda:

Agenda:

1. Presentation and approval of the reports of the Board of Directors and the Independent Auditor.
2. Presentation and approval of the annual accounts as at December 31, 2014.
3. Allocation of the results.
4. Discharge to be granted to the Directors in respect of their duties carried out during the fiscal year ended December

31, 2014.
5. Re-election of the Independent Auditor to serve until the next annual general meeting of shareholders approving

the annual accounts for the fiscal year ending on December 31, 2015.
6. Re-election of the Directors to serve until the next annual general meeting of shareholders approving the annual

accounts for the fiscal year ending on December 31, 2015.
7. Miscellaneous.

The shareholders are advised that no quorum is required for the items of the agenda and that the decisions will be
taken at the simple majority of the votes expressed at the Meeting.

Resolutions on the agenda of the meeting will require no quorum and will be taken by a simple majority of the votes
cast. Shareholders who cannot be personally present at the meeting may sign and date the attached proxy and return it
at least one business day before the meeting to the registered office of the Company (fax: +352 26 39 60 02).

If you intend to participate to this meeting, we would be grateful if you could confirm your participation by fax (+352
26 39 60 02) at least 3 business days before the date of the meeting.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2015048922/755/29.

BGV III Holdinggesellschaft S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 130.234.

Veuillez noter que le siège social de l'associé BGV III Beteiligungsgesellschaft S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 129084, se
situe au 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

Luxembourg.
Pour avis sincère et conforme
BGV III Holdinggesellschaft S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2015035560/13.

(150039947) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.

Benlux, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 19, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 109.232.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 3 mars 2015.

Référence de publication: 2015035554/10.

(150040155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.
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Forum Family Office Value Fund, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement
Spécialisé.

Siège social: L-6776 Grevenmacher, 15, rue de Flaxweiler.

R.C.S. Luxembourg B 177.949.

Die Aktionäre des FORUM Family Office Value Fund werden hiermit zu einer

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

der Aktionäre eingeladen, die am 21. April 2015 um 11:00 Uhr am Sitz der Gesellschaft stattfinden wird. Die Tages-
ordnung lautet wie folgt:

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates sowie des zugelassenen Wirtschaftsprüfers
2. Genehmigung des geprüften Jahresberichtes zum 31. Dezember 2014
3. Ergebnisverwendung
4. Entlastung des Verwaltungsrates
5. Wahl oder Wiederwahl des Wirtschaftsprüfers
6. Wahl oder Wiederwahl der Mitglieder des Verwaltungsrates
7. Verschiedenes

Die Abstimmung über die Punkte der Tagesordnung erfordern kein bestimmtes Anwesenheitsquorum und die Be-
schlüsse werden durch die einfache Mehrheit der abgegebenen Stimmen der anwesenden oder vertretenen Aktionäre
gefasst. Grundlage für die Beschlussfassung sind die am fünften Tag vor der ordentlichen Generalversammlung (Stichtag)
im Umlauf befindlichen Aktien gem. Art. 26 (4) des Gesetzes vom 17. Dezember 2010 über Organismen für gemeinsame
Anlagen.

Die Aktionäre sind berechtigt, an der ordentlichen Generalversammlung teilzunehmen oder sich vertreten zu lassen.
Aktionäre, die sich vertreten lassen möchten, können eine entsprechende Vollmacht bei der Axxion S.A., 15, rue de
Flaxweiler, L-6776 Grevenmacher, (Fax: +352 76 94 94 - 599, E-Mail: legal@axxion.lu) anfordern und werden gebeten,
diese bis zum o.g. Stichtag unterschrieben an die Gesellschaft zurückzusenden.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2015048903/29.

BGV III Rotterdam S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 147.180.

Veuillez noter que le siège social de l'associé BGV III Holdinggesellschaft S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 130234, se situe
au 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

Luxembourg.
Pour avis sincère et conforme
BGV III Rotterdam S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2015035561/13.

(150040025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.

Entreprise Schiltz GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9391 Reisdorf, 20, route de Larochette.

R.C.S. Luxembourg B 92.251.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 27 février 2015. Signature.

Référence de publication: 2015035663/10.

(150039858) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.
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Prime Pool IV A - T S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 194.806.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the tenth day of February.
Before us Me Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Prime Holdco A - T S à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing

under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office in L-2633 Senningerberg, 6A, route de
Trèves, registered at the Register of Trade and Companies of Luxembourg under number B 192.942

here represented by Massimiliano della Zonca, private employee, with professional address at 6A Route de Trèves,
L-2633 Senningerberg, by virtue of a proxy, given under private seal.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as here above stated, have requested the notary to state the following articles of
incorporation of a private limited liability company («société à responsabilité limitée») governed by the relevant laws and
the present Articles:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. Legal Form. There exists a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
of Prime Pool IV A - T S.à r.l. (hereinafter the «Company») which shall be governed by the law of 10 August 1915
concerning commercial companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. Purpose.
2.1. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies

and foreign companies, and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind, and the administration, control
and development of its portfolio.

2.2. The Company may further guarantee, grant security, grant loans or otherwise assist the companies in which it
holds a direct or indirect participation or right of any kind or which form part of the same group of companies as the
Company.

2.3 The Company may, except by way of public offering, raise funds especially through borrowing in any form or by
issuing any kind of notes, securities or debt instruments, bonds and debentures and generally issue securities of any type

2.4 The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accom-
plishment of these purposes.

Art. 3. Duration.
3.1 The Company is incorporated for an unlimited period.
3.2 It may be dissolved at any time and with or without cause by resolution of the general meeting of shareholders

adopted in the manner required for an amendment to the articles of association.

Art. 4. Registered office.
4.1 The registered office of the Company is established in the city of Senningerberg, Grand Duchy of Luxembourg.
4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by means of a decision of the board of

managers. It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution
of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of managers.

4.4 In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social circumstances
or natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these ex-
traordinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwiths-
tanding the temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital.
5.1 The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500), represented by twelve

thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1) each.
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5.2 The Company's share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 The Company may redeem its own shares.

Art. 6. Shares.
6.1 The Company's share capital is divided into shares, each of them having the same nominal value.
6.2 The shares of the Company are in registered form.
6.3 The Company may have one or several shareholders, with a maximum of forty (40) shareholders.
6.4 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of

the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of shares - Transfer of shares.
7.1 A register of shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection

by any shareholder. This register shall contain all the information required by the Law. Certificates of such registration
may be issued upon request and at the expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to that share until such representative has been appointed.

7.3 The shares are freely transferable among shareholders.
7.4 Inter vivos, the shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given

by the shareholders at a majority of three quarters of the share capital.
7.5 Any transfer of shares shall become effective towards the Company and third parties through the notification of

the transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

C. Decisions of the shareholders

Art. 8. Collective decisions of the shareholders.
8.1 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by the Law and by these

articles of association.
8.2 Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns.
8.3 In case and as long as the Company has not more than twenty-five (25) shareholders, collective decisions otherwise

conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In such case,
each shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his
vote in writing.

8.4 In the case of a sole shareholder, such shareholder shall exercise the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the Law and by these articles of association. In such case, any reference
made herein to the general meeting of shareholders shall be construed as a reference to the sole shareholder, depending
on the context and as applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be exercised by
the sole shareholder.

Art. 9. General meetings of shareholders.
9.1 In case the Company has more than twenty-five (25) shareholders, at least one general meeting of shareholders

shall be held within six (6) months of the end of each financial year in Luxembourg at the registered office of the Company
or at such other place as may be specified in the convening notice of such meeting. Other meetings of shareholders may
be held at such place and time as may be specified in the respective convening notices of meeting. If all of the shareholders
are present or represented at a general meeting of shareholders and have waived any convening requirement, the meeting
may be held without prior notice or publication.

Art. 10. Quorum and vote.
10.1 Each shareholder is entitled to as many votes as he holds shares.
10.2 Save for a higher majority provided in these articles of association or by law, collective decisions of the Company's

shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders holding more than half of the share
capital. If this majority is not reached in a first meeting or proposed written resolution, the shareholders may be convened
a second time with the same agenda or receive such proposed written resolution a second time by registered letter,
decisions are validly adopted in so far as they are adopted by a majority of the votes validly cast whichever is the fraction
of the share capital represented.

10.3 A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing
or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. One person may represent several or even
all shareholders.

10.4 Shareholders taking part in a meeting by conference call, through video conference or by any other means of
communication allowing their identification and allowing that all persons taking part in the meeting hear one another on
a continuous basis and allowing an effective participation of all such persons in the meeting, are deemed to be present
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for the computation of the quorums and votes, subject to such means of communication being made available at the place
of the meeting.

Art. 11. Change of nationality.

11.1 The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 12. Amendments of the articles of association.

12.1 Any amendment of the articles of association requires the approval of (i) a majority of shareholders (ii) repre-
senting three quarters of the share capital at least.

D. Management

Art. 13. Powers of the sole manager - Composition and powers of the board of managers.

13.1 The Company shall be managed by one or several managers. If the Company has several managers, the managers
form a board of managers.

13.2 If the Company is managed by one manager, to the extent applicable and where the term sole manager is not
expressly mentioned in these articles of association, a reference to the board of managers used in these articles of
association is to be construed as a reference to the sole manager.

13.3 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any
actions necessary or useful to fulfil the Company's corporate purpose, with the exception of the powers reserved by the
Law or by these articles of association to the general meeting of shareholders.

Art. 14. Appointment, removal and term of office of managers.

14.1 The manager(s) shall be appointed by the general meeting of shareholders which shall determine their remune-
ration and term of office. The general meeting of shareholders may decide to qualify the appointed members of the board
of managers as class A manager (the "Class A Managers") or class B manager (the "Class B Managers").

14.2 The manager(s) shall be appointed and may be removed from office at any time, with or without cause, by a
decision of the shareholders representing more than half of the Company's share capital.

Art. 15. Convening meetings of the board of managers.

15.1 The board of managers shall meet upon call by any manager. The meetings of the board of managers shall be held
at the registered office of the Company unless otherwise indicated in the notice of meeting.

15.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers twenty-four (24) hours at
least in advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
reasons of such emergency must be mentioned in the notice. Such notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document
being sufficient proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location
determined in a prior resolution adopted by the board of managers which has been communicated to all managers.

15.3 No prior notice shall be required in case all managers are present or represented at a board meeting and waive
any convening requirement or in the case of resolutions in writing approved and signed by all members of the board of
managers.

Art. 16. Conduct of meetings of the board of managers.

16.1 The board of managers may elect among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not
need to be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

16.2 The chairman, if any, shall chair all meetings of the board of managers. In his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority of managers present or represented at any
such meeting.

16.3 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy either
in writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A manager may represent one or more but not all of the other managers.

16.4 Meetings of the board of managers may also be held by conference call or video conference or by any other means
of communication, allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis and
allowing an effective participation in the meeting. Participation in a meeting by these means is equivalent to participation
in person at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

16.5 The board of managers may deliberate or act validly only if at least a majority of the managers are present or
represented at a meeting of the board of managers.

16.6 Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting. In the event
of a tie, the chairman shall have a casting vote.

16.7 The board of managers may unanimously pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each manager may express his consent
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separately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be
the date of the last signature.

Art. 17. Minutes of the meeting of the board of managers; Minutes of the decisions of the sole manager.
17.1 The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman, if any or in his absence by

the chairman pro tempore, and the secretary (if any), or by any two (2) managers. Copies or excerpts of such minutes,
which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the chairman, if any, or by any two (2)
managers.

17.2 Decisions of the sole manager shall be recorded in minutes which shall be signed by the sole manager. Copies or
excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the sole manager.

Art. 18. Dealing with third parties.
18.1 The Company shall be bound towards third parties by the individual signature of the sole manager or of any

manager.
18.2 However, if the shareholders have qualified the managers as Class A Managers or as Class B Managers, the

Company will only be bound towards third parties by the joint signatures of one (1) Class A Manager and one (1) Class
B Manager.

18.3 The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or single signature or any person
to whom the daily management of the Company has been delegated, within such daily management, or by the joint
signatures or single signature of any person to whom special signatory power has been delegated by the board of managers,
within the limits of such special power.

E. Audit and supervision

Art. 19. Auditor(s).
19.1 In case and as long as the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company

shall be supervised by one or several internal auditors (commissaire(s)). The general meeting of shareholders shall appoint
the internal auditor(s) and shall determine their term of office.

19.2 An internal auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

19.3 The internal auditor has an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.
19.4 If the shareholders of the Company appoint one or more independent auditors (réviseur(s) d'entreprises agréé

(s)) in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies register and the
accounting and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of internal auditor(s) is suppressed.

19.5 An independent auditor may only be removed by the general meeting of shareholders with cause or with its
approval.

F. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 20. Financial year.
20.1 The financial year of the Company shall begin on the first of January of each year and shall end on the thirty-first

of December of the same year.

Art. 21. Annual accounts and allocation of profits.
21.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of

the Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.
21.2 Of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve. This

allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per
cent (10%) of the share capital of the Company.

21.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees to such allocation.

21.4 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital.

21.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company's profits shall be used in accordance with the Law and these articles of association.

21.6 Distributions shall be made to the shareholders in proportion to the number of shares they hold in the Company.

Art. 22. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.
22.1 The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of interim financial statements prepared

by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution. The amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and distributable
reserves, but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a reserve which the Law or these articles
of association do not allow to be distributed.
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22.2 Any share premium, assimilated premium or other distributable reserve may be freely distributed to the share-
holders subject to the provisions of the Law and these articles of association.

G. Liquidation

Art. 23. Liquidation.
23.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the

liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided,
the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.

23.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among
the shareholders in proportion to the number of shares of the Company held by them.

H. Final clause - Governing law

Art. 24. Governing law.
24.1 All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with the Law.

Subscription and payment

All the twelve thousand five hundred (12,500) shares have been subscribed by Prime Holdco A - T S.à r.l., aforemen-
tioned, for the price of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500).

The shares so subscribed have been fully paid up by a contribution in cash so that the amount of twelve thousand five
hundred euro (EUR 12,500) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

The total contribution in the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) is entirely allocated to the
share capital.

Transitional dispositions

1. The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and terminate on 31 December
2015.

2. The first annual general meeting of shareholders shall be held in 2016.
3. Interim dividends may be distributed during the Company's first financial year.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,200.-

Resolutions of the sole shareholder

The incorporating shareholder, representing the entire share capital of the Company has passed the following reso-
lutions:

1. The address of the registered office of the Company is set at L-2633 Senningerberg, 6A route de Trèves.
2. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited term:

(i) Steven Kauff, born in New York, United States of America on 27 April 1962, professionally residing at 6 th floor,
6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg,

(ii) Jonathan Farkas, born in New York, United States of America on 5 June 1980, professionally residing at 6 th floor,
6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg, and

(iii) David Fallick, born in New York, United States of America, on 16 August 1963, residing at 6 th floor, 6A route de
Trèves, L-2633 Senningerberg.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day specified at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the appearing party, this deed is worded in English followed by a French translation; at the request of the same proxyholder
and in case of divergence between the English and the French texts, the English version shall prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name
and residence, the said proxyholder of the appearing party signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le dixième jour de février.
Par-devant Maître Henri Hellinckx notaire, de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg.

A comparu:

45907



L U X E M B O U R G

Prime Holdco A - T S à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois du Grand-Duché du
Luxembourg, ayant son siège social à L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves, inscrite au registre du Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 192.942,

ici représentée par Massimiliano della Zonca, employé privé, demeurant professionnellement au 6A, route de Trèves,
L-2633 Senningerberg en vertu d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a prié le notaire d'acter les statuts suivants d'une société
à responsabilité limitée régie par les lois applicables et les présents statuts:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er . Nom - Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination «Prime Pool IV A - T S.à
r.l.» (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Objet.

2.1 La Société a pour objet la détention de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de son portefeuille de participations.

2.2. La Société peut également garantir, accorder des sûretés, accorder des prêts ou assister de toute autre manière
des sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou un droit de quelque nature que ce soit
ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

2.3 Excepté par voie d'appel publique à l'épargne, la Société peut lever des fonds en faisant des emprunts sous toute
forme ou en émettant toute sorte d'obligations, de titres ou d'instruments de dettes, d'obligations garanties ou non
garanties, et d'une manière générale en émettant des valeurs mobilières de tout type.

2.4. La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets.

Art. 3. Durée.

3.1 La Société est constituée pour une durée indéterminée.

3.2 Elle peut être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l'assemblée générale des associés, adoptée
selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège Social.

4.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg.

4.2 Le siège social peut être transféré au sein de la même commune par décision du conseil de gérance. Il peut être
transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale des associés,
adoptée selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
du conseil de gérance.

4.4 Dans l'hypothèse où le conseil de gérance estimerait que des événements exceptionnels d'ordre politique, éco-
nomique ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec
l'activité normale de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à
la cessation complète de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur
la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq
cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune.

5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l'assemblée générale des associés
de la Société, adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents statuts.

5.3 La Société peut racheter ses propres parts sociales.

Art. 6. Parts sociales.

6.1 Le capital social de la Société est divisé en parts sociales ayant chacune la même valeur nominale.

6.2 Les parts sociales de la Société sont nominatives.

6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, avec un nombre maximal de quarante (40) associés.
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6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l'insolvabilité ou tout autre
événement similaire d'un des associés n'entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des parts sociales - Transfert des parts sociales.

7.1 Un registre des parts sociales est tenu au siège social de la Société où il est mis à disposition de chaque associé
pour consultation. Ce registre contient toutes les informations requises par la Loi. Des certificats d'inscription peuvent
être émis sur demande et aux frais de l'associé demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par part sociale. Les copropriétaires indivis nommeront un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits relatifs
à cette part sociale, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

7.4 Inter vivos, les parts sociales seront uniquement transférables à de nouveaux associés sous réserve qu'une telle
cession ait été approuvée par les associés représentant une majorité des trois quarts du capital social.

7.5 Toute cession de parts sociales est opposable à la Société et aux tiers sur notification de la cession à, ou après
l'acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code civil.

C. Décisions des associés

Art. 8. Décisions collectives des associés.

8.1 L'assemblée générale des associés est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la Loi et par
les présents statuts.

8.2 Chaque associé a la possibilité de participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts sociales qu'il
détient.

8.3 Dans l'hypothèse où et tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, des décisions collectives qui
relèveraient d'ordinaire de la compétence de l'assemblée générale, pourront être valablement adoptées par voie de
décisions écrites. Dans une telle hypothèse, chaque associé recevra le texte de ces résolutions ou des décisions à adopter
expressément formulées et votera par écrit.

8.4 En cas d'associé unique, cet associé exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés en vertu des
dispositions de la section XII de la Loi et des présents statuts. Dans cette hypothèse, toute référence faite à «l'assemblée
générale des associés» devra être entendue comme une référence à l'associé unique selon le contexte et le cas échéant
et les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés seront exercés par l'associé unique.

Art. 9. Assemblées générales des associés.

9.1 Dans l'hypothèse où la Société aurait plus de vingt-cinq (25) associés, une assemblée générale des associés devra
être tenue au minimum dans les six (6) mois suivant la fin de l'exercice social au Luxembourg au siège social de la Société
ou à tout autre endroit tel que précisé dans la convocation à cette assemblée générale. D'autres assemblées générales
d'associés pourront être tenues aux lieux et heures indiquées dans les convocations aux assemblées générales corres-
pondantes. Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et renoncent aux
formalités de convocation, l'assemblée pourra être tenue sans convocation ou publication préalable.

Art. 10. Quorum et vote.

10.1 Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il détient.

10.2 Sous réserve d'un quorum plus élevé prévu par les présents statuts ou la Loi, les décisions collectives des associés
de la Société ne seront valablement adoptées que pour autant qu'elles auront été adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n'est pas atteint à la première réunion ou consultation par écrit, les associés
peuvent être convoqués ou consultés une seconde fois par lettres recommandées avec le même agenda et les décisions
sont valablement prises à la majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital représenté.

10.3 Tout associé pourra prendre part aux assemblées des associés en désignant par écrit, ou par télécopie, courrier
électronique ou tout autre moyen de communication, une autre personne comme son mandataire.

10.4 Les associés prenant part à une assemblée par visioconférence ou tout autre moyen de communication permettant
leur identification sont censés être présents pour le calcul des quorums et des votes. Les moyens de communication
utilisés doivent permettre à toutes les personnes participant à la réunion de s'entendre les uns les autres de façon continue
et doivent permettre une participation effective de toutes ces personnes à la réunion.

Art. 11. Changement de nationalité.

11.1 Les associés ne peuvent changer la nationalité de la Société qu'avec le consentement unanime des associés.

Art. 12. Modification des statuts.

12.1 Toute modification des statuts requiert l'accord d'une (i) majorité des associés (ii) représentant au moins les trois
quarts du capital social.
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D. Gérance

Art. 13. Pouvoirs du gérant unique - Composition et pouvoirs du conseil de gérance.
13.1 La Société peut être gérée par un ou plusieurs gérants. Si la Société a plusieurs gérants, les gérants forment un

conseil de gérance.
13.2 Lorsque la Société est gérée par un gérant unique, le cas échéant et lorsque le terme «gérant unique» n'est pas

expressément mentionné dans ces statuts, une référence au «conseil de gérance» dans ces statuts devra être entendue
comme une référence au «gérant unique».

13.3 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre
toute mesure nécessaire ou utile pour l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception des pouvoirs réservés
par la Loi ou par les présents statuts à l'assemblée générale des associés.

Art. 14. Nomination, révocation des gérants et durée du mandat des gérants.
14.1 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) par l'assemblée générale des associés qui détermine sa (leur) rémunération

et la durée de son (leur) mandat. L'assemblée générale des associés pourra décider de qualifier les membres désignés du
conseil de gérance comme gérant de catégorie A (les «Gérants de Catégorie A») ou gérant de catégorie B (les «Gérants
de Catégorie B»).

14.2 Le(s) gérant(s) est (sont) nommé(s) et peu(ven)t être librement révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif,
par une décision des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Art. 15. Convocation aux réunions du conseil de gérance.
15.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation de tout gérant. Les réunions du conseil de gérance sont tenues

au siège social de la Société sauf indication contraire dans la convocation à la réunion.
15.2 Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au minimum vingt-quatre (24)

heures à l'avance par rapport à l'heure fixée dans la convocation, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les motifs
d'une telle urgence seront mentionnées dans la convocation. Une telle convocation peut être omise en cas d'accord écrit
de chaque gérant, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une copie d'un tel
document signé constituera une preuve suffisante d'un tel accord. Aucune convocation préalable ne sera exigée pour un
conseil de gérance dont le lieu et l'heure auront été déterminés par une décision adoptée lors d'un précédent conseil de
gérance, communiquée à tous les membres du conseil de gérance.

15.3 Aucune convocation préalable ne sera requise dans l'hypothèse où tous les gérants seront présents ou représentés
à un conseil de gérance et renonceraient aux formalités de convocation ou dans l'hypothèse de décisions écrites et
approuvées par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 16. Conduite des réunions du conseil de gérance.
16.1 Le conseil de gérance peut élire un président du conseil de gérance parmi ses membres. Il peut également désigner

un secrétaire, qui peut ne pas être membre du conseil de gérance et qui sera chargé de tenir les procès-verbaux des
réunions du conseil de gérance.

16.2 Le président du conseil de gérance, le cas échéant, préside toutes les réunions du conseil de gérance. En son
absence, le conseil de gérance peut nommer provisoirement un autre gérant comme président temporaire par un vote
à la majorité des voix présentes ou représentées à la réunion.

16.3 Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant tout autre gérant comme
son mandataire par écrit, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie du mandat
en constituant une preuve suffisante. Un gérant peut représenter un ou plusieurs, mais non l'intégralité des membres du
conseil de gérance.

16.4 Les réunions du conseil de gérance peuvent également se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par
tout autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes y participant de s'entendre mutuellement
sans discontinuité et garantissant une participation effective à cette réunion. La participation à une réunion par ces moyens
équivaut à une participation en personne et la réunion tenue par de tels moyens de communication est réputée s'être
tenue au siège social de la Société.

16.5 Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est
présente ou représentée à une réunion du conseil de gérance.

16.6 Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à chaque réunion du conseil
de gérance. En cas de partage des voix, le président du conseil de gérance dispose d'une voix prépondérante.

16.7 Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des décisions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Chaque gérant peut exprimer
son consentement séparément, l'ensemble des consentements attestant de l'adoption des décisions. La date de ces dé-
cisions sera la date de la dernière signature.

Art. 17. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance; procès-verbaux des décisions du gérant unique.
17.1 Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président, le cas échéant,

ou, en son absence, par le président temporaire, et le secrétaire, le cas échéant, ou par deux (2) gérants. Les copies ou
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extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou autre seront, le cas échéant, signés par le président
ou par deux (2) gérants.

17.2 Les décisions du gérant unique sont retranscrites dans des procès-verbaux qui seront signés par le gérant unique.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou dans tout autre contexte seront
signés par le gérant unique.

Art. 18. Rapports avec les tiers.

18.1 La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du gérant unique ou la signature
individuelle de l'un des gérants.

18.2 Toutefois, si les associés ont qualifié les gérants de Gérants de Catégorie A ou de Gérants de Catégorie B, la
Société ne sera engagée vis-à- vis des tiers que par la signature conjointe d'un (1) Gérant de Catégorie A et d'un (1)
Gérant de Catégorie B.

18.3 La Société sera également engagée, vis-à-vis des tiers, par la signature conjointe ou par la signature individuelle
de toute personne à qui la gestion journalière de la Société aura été déléguée, dans le cadre de cette gestion journalière,
ou par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute personne à qui ce pouvoir de signature aura été
délégué par le conseil de gérance, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

E. Audit et surveillance

Art. 19. Commissaire(s) - réviseur(s) d'entreprises agréé(s).

19.1 Dans l'hypothèse où, et tant que la Société aura plus de vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société
seront surveillées par un ou plusieurs commissaires. L'assemblée générale des associés désigne les commissaires et dé-
termine la durée de leurs fonctions.

19.2 Un commissaire pourra être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l'assemblée générale des
associés.

19.3 Le commissaire a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents sur toutes les opérations de la Société.

19.4 Si les associés de la Société désignent un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l'article 69
de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, la fonction de commissaire sera supprimée.

19.5 Le réviseur d'entreprises agréé ne pourra être révoqué par l'assemblée générale des associés que pour juste motif
ou avec son accord.

F. Exercice social - Comptes annuels - Affectation des bénéfices -Acomptes sur dividendes

Art. 20. Exercice social.

20.1 L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente-et-un
décembre de la même année.

Art. 21. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.

21.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de
l'actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément à la loi.

21.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette
affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix
pour cent (10%) du capital social de la Société.

21.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si cet associé consent à cette affectation.

21.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

21.5 Sur proposition du conseil de gérance, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des
bénéfices distribuables de la Société conformément à la Loi et aux présents statuts.

21.6 Les distributions aux associés sont effectuées en proportion du nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans
la Société.

Art. 22. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.

22.1 Le conseil de gérance peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes sur la base d'un état comptable
intermédiaire préparé par le conseil de gérance et faisant apparaître que des fonds suffisants sont disponibles pour être
distribués. Le montant destiné à être distribué ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice
social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes
destinées à être affectées à une réserve dont la Loi ou les présents statuts interdisent la distribution.

22.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou réserve distribuable peut être librement distribuée aux associés
conformément à la Loi et aux présents statuts.
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G. Liquidation

Art. 23. Liquidation.

23.1 En cas de dissolution de la Société conformément à l'article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée
par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée générale des associés ayant décidé de cette dissolution et qui
fixera les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs disposeront des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et du passif de la Société.

23.2 Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du passif sera distribué entre les associés en proportion du
nombre de parts sociales qu'ils détiennent dans la Société.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 24. Loi applicable.

24.1 Tout ce qui n'est pas régi par les présents statuts, sera déterminé en conformité avec la Loi.

Souscription et libération

Les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales émises ont été souscrites par Prime Holdco A - T S à r.l., susmen-
tionnée, pour un prix de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500).

Toutes les parts sociales ainsi souscrites ont été intégralement libérées par voie d'apport en numéraire, de sorte que
le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est dès à présent à la disposition de la Société, ce dont il a été
justifié au notaire soussigné.

L'apport global d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est entièrement affecté au capital social.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2015.

2. La première assemblée générale des associés sera tenue en 2016.

3. Des acomptes sur dividendes pourront être distribués pendant le premier exercice social de la Société.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à EUR 1.200.-

Résolutions de l'associé unique

L'associé fondateur, représentant l'intégralité du capital social de la Société et ayant renoncé aux formalités de con-
vocation, a adopté les résolutions suivantes:

1. L'adresse du siège social de la Société est établie à L-2633 Senningerberg, 6A route de Trèves.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants pour une durée illimitée:

(i) Steven Kauff, né à New York, Etats-Unis d'Amérique le 27 avril 1962, résidant professionnellement au 6 ème étage,
6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg,

(ii) Jonathan Farkas, né à New York, Etats-Unis d'Amérique le 5 juin 1980, résidant professionnellement au 6 ème étage,
6A route de Trèves, L-2633 Senningerberg, et

(iii) David Fallick, né à New York, Etats-Unis d'Amérique le 16 août 1963, résidant au 6 ème étage, 6A route de Trèves,
L-2633 Senningerberg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate sur demande du mandataire de la comparante, que le
présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction en français; à la demande du même mandataire et en cas
de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

L'acte ayant été lu au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par nom, prénom, et résidence,
ledit mandataire de la comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. DELLA ZONCA et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 18 février 2015. Relation: 1LAC/2015/5127. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 25 février 2015.

Référence de publication: 2015033859/537.

(150037546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 février 2015.
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IVI Culinary Establishment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1946 Luxembourg, 15, rue Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 195.931.

STATUTES

L'an deux mille quinze, le vingt-six mars.

Par-devant Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

1. Monsieur Klein Damien, né le 12 avril 1980 à Luxembourg (Luxembourg), de nationalité Luxembourgeoise, Chef
cuisinier, demeurant à L-5617 Mondorf-les-Bains, 6, rue d’Ellange

2. Monsieur Pagnoncelli Serge, né le 1 er mai 1963 à Mont Saint Martin (France), de nationalité française, Expert-
comptable stagiaire, demeurant à L-1740 Luxembourg, 20, rue de Hollerich

3. Monsieur Lambert Yvan, né le 16 octobre 1966 à Saint Mard (Belgique), de nationalité Belge, Comptable, demeurant
à L-1470 Luxembourg, 44, route d’Esch

4. Monsieur Migliarini Stéphane, né le 20 mars 1968 à Raon L'Etape (France), de nationalité française, Gérant, demeurant
à 18, An Der Merzel, L-8350 Garnich

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d’une société anonyme dont ils
ont arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Objet, Durée, Siège social

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de «IVI Culinary Establishment S.A.» (ci-après la Société),
soumise aux dispositions de la loi sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 telle que modifiée (ci-après, la Loi) ainsi
qu’aux dispositions des présents statuts (les Statuts).

Art. 2. La société a pour objet l’exploitation d’un restaurant, avec débit de boissons alcooliques et non alcooliques à
consommer sur place ou pour emporter, ainsi que la vente de tous les articles de la branche sous quelque aspect que ce
soit.

La prise de participation, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans toutes sociétés ou entreprise sous quelque forme
que ce soit, et la gestion le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La société pourra également effectuer des prestations de services pour les sociétés dans lesquelles elle détient un
intérêt direct ou indirect.

La Société pourra emprunter avec ou sans garantie ou se porter caution pour d'autres personnes morales et physiques,
sous réserve des dispositions légales afférentes.

En général, la Société pourra également réaliser toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières
ou immobilières, et prendre toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et faire toute opération généralement quel-
conque, qui se rattachent à son objet ou qui le favorisent, tant à Luxembourg qu’à l’étranger.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg.

Il pourra être transféré à toute autre adresse dans la même commune ou dans une autre commune par simple décision
du conseil d’administration, respectivement par une résolution de l’assemblée générale des actionnaires, tel que requis
par les dispositions applicables de la Loi.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand- Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille cinq cent euros (EUR 31.500,-) représenté par trois cent (300)
actions d'une valeur nominale de cent cinq euros (EUR 105,-) chacune.

Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

Les actions sont nominatives.

Les actions de la Société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les actions sont librement transmissibles entre actionnaires.

Chaque action est indivisible à l’égard de la société, qui ne reconnaît qu’un propriétaire pour une action. Les copro-
priétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société. En cas de pluralité de
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propriétaires d’une action, la Société peut suspendre les droits attachés à cette action jusqu’à ce qu’un seul propriétaire
soit désigné.

Titre III. Assemblée des actionnaires

Art. 6. Toute assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représente l’ensemble des actionnaires
de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations
de la Société. Lorsque la Société a un actionnaire unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs attribués à l’assemblée générale
des actionnaires.

Art. 7. L'assemblée générale annuelle se réunit le deuxième mercredi du mois de mai à 11.00 heures au siège social
ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

L’assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société peut se réunir à l’étranger si le conseil d’administration
de la Société estime que des circonstances exceptionnelles l’exigent.

Art. 8. Les autres assemblées des actionnaires de la Société sont tenues aux lieux et places spécifiés dans les convo-
cations respectives de chaque assemblée.

Tout actionnaire de la Société peut participer à une assemblée générale des actionnaires de la Société par conférence
téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires parti-
cipant à l’assemblée peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à l’assemblée peut entendre les autres
participants et leur parler, et (iii) l’assemblée est retransmise en direct. La participation à une assemblée par un tel moyen
de communication équivaudra à une participation en personne à l’assemblée.

Art. 9. Une assemblée générale des actionnaires de la Société peut être convoquée par le conseil d’administration ou
par le commissaire aux comptes.

Ils sont obligés de la convoquer de façon à ce qu’elle soit tenue dans le délai d’un mois, lorsque des actionnaires
représentant le vingtième du capital social le requièrent par une demande écrite, indiquant l’ordre du jour.

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins un dixième du capital social peuvent demander l’inscription d’un
ou plusieurs points à l’ordre du jour de toute assemblée générale des actionnaires de la Société. Cette demande doit être
convoquée par lettre recommandée cinq (5) jours au moins avant la tenue de l’assemblée générale en question.

Les avis de convocation pour chaque assemblée générale doivent contenir l’ordre du jour.

Si toutes les actions sont nominatives, les notifications peuvent être adressées individuellement à chaque actionnaire
par lettre recommandée.

Art. 10. Chaque action donne droit à une voix.

Dans la mesure où il n’en est pas autrement disposé par la Loi ou par les Statuts, les décisions de l’assemblée générale
des actionnaires de la Société dûment convoquée sont prises à la majorité simple des actionnaires présents ou représentés
et votants.

Art. 11. Cependant, les décisions pour modifier les Statuts de la Société peuvent seulement être adoptées par une
assemblée générale des actionnaires de la Société représentant au moins la moitié du capital social et pour laquelle l’ordre
du jour indique les modifications statutaires proposées.

Si la première de ces conditions n’est pas remplie, une nouvelle assemblée peut être convoquée dans les formes prévues
par les Statuts et la Loi. Cette convocation reproduit l’ordre du jour, en indique la date et le résultat de la précédente
assemblée générale. La seconde assemblée délibère valablement quelle que soit la portion du capital représenté. Dans les
deux assemblées, les résolutions pour être valables, doivent réunir les deux tiers (2/3) au moins des voix exprimées.

Art. 12. Le changement de nationalité de la Société et l’augmentation des engagements des actionnaires ne peuvent
être décidés qu’avec l’unanimité des actionnaires et des obligataires.

Art. 13. Chaque actionnaire peut prendre part aux assemblés générales des actionnaires de la Société en désignant
par écrit, soit en original, soit par téléfax, ou par courriel muni d’une signature électronique (conforme aux exigences de
la loi luxembourgeoise) une autre personne comme mandataire, actionnaire ou non.

Si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à l’assemblée générale, et déclarent avoir été dûment
convoqués et informés de l’ordre du jour de l’assemblée générale, celle-ci pourra être tenue sans convocation préalable.

Avant de commencer les délibérations, les actionnaires élisent en leur sein un président de l’assemblée générale. Le
président nomme un secrétaire et les actionnaires nomment un scrutateur.

Les procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires de la Société seront signés par le président, le secrétaire
et le scrutateur et par tout actionnaire qui exprime le souhait de signer.

Titre IV. Administration

Art. 14. La Société est administrée par un conseil d’administration composé d’au moins trois (3) administrateurs,
actionnaires ou non, nommés pour un terme qui ne peut excéder six (6) ans, par l'assemblée générale des actionnaires
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qui peut à tout moment les révoquer. Le nombre des administrateurs et leur rémunération et la durée de leur mandat
sont fixés par l'assemblée générale de la Société.

Si toutes les actions de la Société sont détenues par un actionnaire unique, la Société peut être administrée par un
administrateur unique qui assumerait alors tous les droits, devoirs et obligations du conseil d’administration.

Art. 15. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux (2) administrateurs le demandent.

Un avis écrit de toute réunion du conseil d’administration sera donné à tous les administrateurs par écrit ou télécopie
ou courriel (e-mail), au moins vingt-quatre (24) heures avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence. On
pourra passer outre cette convocation si tous les administrateurs sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir
été informés de l'ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour toute réunion se tenant à une heure
et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d’administration.

Un administrateur peut en représenter un autre au conseil d’administration, et un administrateur peut représenter
plusieurs administrateurs.

Le conseil d’administration ne peut délibérer et prendre des décisions valablement que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée par procurations. Toute décision du conseil d’administration doit être prise à la majorité
simple des administrateurs.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produit effet au même titre qu'une
décision prise à une réunion du conseil d’administration dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être docu-
mentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par tous les
membres du conseil d’administration.

Chaque administrateur et tous les administrateurs peuvent participer aux réunions du conseil par conférence télé-
phonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les administrateurs
participant à la réunion peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion peut entendre les autres
participants et leur parler, et (iii) la réunion est retransmise en direct. Dans ce cas, le ou les membres concernés seront
censés avoir participé en personne à la réunion.

Art. 16. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d’administration
et de disposition conformément à l’objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou par les Statuts à l’assemblée générale sont de
la compétence du conseil d’administration.

Le conseil d’administration peut payer des acomptes sur dividendes en respectant les dispositions légales.

Art. 17. La Société sera engagée par la signature collective de trois (3) administrateurs dont obligatoirement celle de
l’administrateur délégué. Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la Société sera engagée par
sa seule signature.

Art. 18. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la Société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs administrateurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de
pouvoirs, choisis dans ou hors son sein, actionnaires ou non.

Art. 19. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la Société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur-délégué à ces fins.

Titre V. Surveillance

Art. 20. La Société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six (6) ans.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 21. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 22. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social,
mais doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds
de réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net à la disposition de l'assemblée générale et peut être distribué à l’associé unique ou aux associés
au prorata de leur participation dans la Société.
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Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 23. La Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale extraordinaire. Lors de la dissolution de la
Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés
par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Disposition générale

Art. 24. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2015.
2. La première assemblée générale ordinaire se tiendra en 2016.
3. Le premier administrateur délégué pourra être nommé dans l’assemblée générale extraordinaire qui suit les statuts.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, toutes les trois cent (300) actions ont été souscrites et libérées à
hauteur de 25% en valeur nominale par apport en numéraire comme suit:

Monsieur Klein Damien, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 (soixante-quinze) actions
Monsieur Pagnoncelli Serge, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 (cent) actions
Monsieur Lambert Yvan, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 (cent) actions
Monsieur Migliarini Stéphane, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 (vingt-cinq) actions
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 (trois cents) actions

Le montant de trente et un mille cinq cent euros (EUR 31.500,-) a été libéré à hauteur de 25% de sorte que la somme
de sept mille huit cent soixante-quinze (EUR 7.875,-) en numéraire se trouve dès à présent à la libre disposition de la
Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire qui le confirme expressément.

Déclaration - libération partielle

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi et avoir
rendu attentifs les associés fondateurs sur l’existence des responsabilités des fondateurs et les restrictions applicables en
cas de libération partielle du capital.

Autorisation de commerce - activités réglementées

Le notaire soussigné a informé les comparants qu’avant l’exercice de toute activité commerciale ou bien dans l’éven-
tualité où la société serait soumise à une loi particulière en rapport avec son activité, la société doit être au préalable en
possession d’une autorisation de commerce en bonne et due forme et/ou s’acquitter de toutes autres formalités aux fins
de rendre possible l’activité de la société partout et vis-à-vis de toutes tierces parties, ce qui est expressément reconnu
par les comparants.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ 1.500,- EUR.

Décisions des actionnaires

Les actionnaires ont pris les résolutions suivantes:
1. Les personnes suivantes sont nommées administrateurs de la Société pour une durée qui prendra fin à la date de

l’assemblée générale des actionnaires appelée à approuver les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2020.
1. Monsieur Klein Damien, né le 12 avril 1980 à Luxembourg (Luxembourg), de nationalité Luxembourgeoise, Chef

cuisinier, Demeurant à L-5617 Mondorf-les-Bains, 6, rue d’Ellange, fondateur,

2. Monsieur Pagnoncelli Serge, né le 1 er mai 1963 à Mont Saint Martin (France), de nationalité française, Expert
comptable, Demeurant à L-1740 Luxembourg, 20, rue de Hollerich,

3. Monsieur Lambert Yvan, né le 16 octobre 1966 à Saint Mard (Belgique), de nationalité Belge, Comptable, Demeurant
à L-1470 Luxembourg, 44, route d’Esch,

4. Monsieur Migliarini Stéphane, né le 20 mars 1968 à Raon L'Etape (France), de nationalité française, Gérant, De-
meurant à 18, An Der Merzel, L-8350 Garnich.

2. La personne morale suivante est nommée commissaire de la Société pour une durée qui prendra fin à la date de
l’assemblée générale des actionnaires appelée à approuver les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2020:

- la Sàrl SJI Global Accounting Services, avec siège social au 41, Z.I. de Kehlen à L-8287 KEHLEN.
3. Faisant usage de la faculté conféré à l’assemblée générale extraordinaire dans le point 3 des dispositions transitoire,

l’assemblée générale nomme Monsieur Damien KLEIN, prénommé, à la fonction d’administrateur délégué, pour une durée
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qui prendra fin à la date de l’assemblée générale des actionnaires appelée à approuver les comptes annuels arrêtés au 31
décembre 2020.

4. L’adresse du siège social est fixée à L-1946 Luxembourg, 15, rue Louvigny, Grand-Duché de Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Kehlen, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par leurs nom,
prénom usuel, état et demeure, ceux-ci ont signé le présent acte avec Nous, notaire.

Signé: Klein Damien, Pagnoncelli Serge, Lambert Yvan, Migliarini Stéphane, Jean-Paul Meyers.

Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils, le 31 mars 2015. Relation: EAC/2015/7579. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur ff. (signé): Monique Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre, aux fins d’enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la
publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

[Signature électronique certifiée comprise dans le document transmis au R.C.S.L.]

Esch-sur-Alzette, le 31 mars 2015. Jean-Paul MEYERS.

Référence de publication: 2015053055/228.

(150060517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2015.

AMP Capital Investors (CLH No. 1) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 141.774.

In the year two thousand and fifteen, on the ninth of February.

Before Us Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains (Grand Duchy of Luxembourg);

There appeared:

(i) AMP CAPITAL INVESTORS (FDF EUROPEAN INFRASTRUCTURE NO.3) S.À R.L., a private limited liability com-
pany (société à responsabilité limitée) governed by the laws of Luxembourg, registered with the Luxembourg Registre
de Commerce et des Sociétés under number B141.798 and having its registered office at 15, rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg (“Shareholder 1”);

here represented by Mr Frank Stolz-Page, with professional address in Mondorf-les-Bains,

by virtue of a proxy under private seal given in Luxembourg, on 9 February 2015.

(ii) AMP CAPITAL INVESTORS (REST EUROPEAN INFRASTRUCTURE NO.3) S.À R.L., a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of Luxembourg, registered with the Luxembourg Registre
de Commerce et des Sociétés under number B141.804 and having its registered office at 15, rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg (“Shareholder 2”);

here represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given in Luxembourg, on 9 February 2015.

(iii) AMP CAPITAL FUNDS MANAGEMENT LIMITED, a limited liability company governed by the laws of Australia,
registered with the Australian Securities and Investments Commission under number ABN 15 159 557 721 and having
its registered office at Level 24, AMP Sydney Cove Building, 33 Alfred Street Sydney, NSW 2000, in its capacity as
responsible entity of AMP CAPITAL CORE INFRASTRUCTURE FUND, a managed investment scheme registered with
the Australian Securities and Investments Commission under number ARSN 127 019 238, and having its registered office
at Level 24, AMP Sydney Cove Building, 33 Alfred Street Sydney, NSW 2000 (“Shareholder 3” and together with Share-
holder 1 and Shareholder 2, the “Shareholders”);

here represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given in Sydney, Australia, on 5 January 2015.

The said proxies, after being initialled ne varietur by the respective proxyholder(s) and the undersigned notary shall
remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The Shareholders have requested the undersigned notary to document that the Shareholders are all the shareholders
of the “société à responsabilité limitée” established in Luxembourg under the name of AMP Capital Investors (CLH No.
1) S.à r.l., with registered office at 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés under number B141774 and incorporated pursuant to a
deed of Me Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, on 12 September 2008, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, N°2445 on 7 October 2008 (the "Company").

The Shareholders, represented as above mentioned, having recognised to be fully informed of the resolutions to be
taken on the basis of the following agenda:
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Agenda

1. To increase the share capital of the Company by an amount of forty thousand one hundred and twelve euro (EUR
40,112) so as to raise it from its present amount of fourteen thousand euro (EUR 14,000) to the amount of fifty four
thousand one hundred and twelve euro (EUR 54,112) by the creation and the issue of forty thousand one hundred and
twelve (40,112) new shares to be fully paid up.

2. To accept the subscription of the newly issued shares by AMP CAPITAL INVESTORS (EUROPEAN INFRASTRUC-
TURE Nº4) S.À R.L..

3. To amend article 5, paragraph 1, of the articles of incorporation of the Company as a consequence of the increase
of the share capital of the Company.

4. Miscellaneous.

The Shareholders have requested the undersigned notary to document the following resolutions:

First resolution

The Shareholders resolved to increase the share capital of the Company by an amount of forty thousand one hundred
and twelve euro (EUR 40,112) so as to raise it from its present amount of fourteen thousand euro (EUR 14,000) to the
amount of fifty four thousand one hundred and twelve euro (EUR 54,112) by the creation and the issue of forty thousand
one hundred and twelve (40,112) new shares to be fully paid up.

Subscription - Payment

Thereupon has appeared AMP CAPITAL INVESTORS (EUROPEAN INFRASTRUCTURE Nº4) S.À R.L., a private
limited company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Registre de Commerce et des Sociétés under number B. 138.617, with registered office at 15, rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg;

here represented by Mr Frank Stolz-Page, prenamed,

by virtue of a proxy under private seal given in Luxembourg, on 9 February 2015,

which, after being initialled ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain annexed to the
present deed for the purpose of registration.

The person appearing declared to subscribe for all the forty thousand one hundred and twelve (40,112) newly issued
shares, with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, and to make payment in full as per the contribution in kind to
the Company of thirteen thousand three hundred forty-three (13,343) ordinary, voting and registered shares of AMP
Capital Investors (CLH No.2) B.V., a private limited company established under Dutch law, registered with the Trade
Register of the Chamber of Commerce under number 20134876, with statutory seat in Breda, the Netherlands and
address at Schiphol Boulevard 231, 1118 BH Schiphol, the Netherlands (the “Dutch Shares”).

The existence and the valuation of the Dutch Shares results from a valuation report issued by the managers of the
Company dated 29 January 2015 which, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party
and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed after signature for the purpose of registration.

AMP CAPITAL INVESTORS (EUROPEAN INFRASTRUCTURE Nº4) S.À R.L., prenamed, acting through its proxy-
holder, hereby certifies with respect to the contribution in kind of the Dutch Shares, that on the day and at the moment
of such contribution:

1. it is the legal and beneficial owner of all the Dutch Shares being contributed;

2. all the transfer formalities have been complied with and there are no pre-emption rights nor any other rights attached
to the Dutch Shares by virtue of which any person may be entitled to demand that one or more of the Dutch Shares be
transferred to him;

3. it has all corporate powers to accomplish and execute all documents necessary to the present transfer of the Dutch
Shares;

4. the Dutch Shares are, to the best of the knowledge of AMP CAPITAL INVESTORS (EUROPEAN INFRASTRUC-
TURE Nº4) S.À R.L., unencumbered and freely transferable to the Company.

5. the transfer of the Dutch Shares shall be recorded in the register of shareholders of AMP Capital Investors (CLH
No.2) B.V..

Furthermore, a copy of the deed of transfer of the Dutch Shares dated 9 February 2015 has been produced to the
undersigned notary.

If supplementary formalities should be required in relation with the transfer of the Dutch Shares, AMP CAPITAL
INVESTORS (EUROPEAN INFRASTRUCTURE Nº4) S.À R.L., as the contributor, will undertake the necessary steps as
soon as possible.

Second resolution

As a consequence of the preceding resolutions, article 5, paragraph 1, of the articles of incorporation of the Company
is amended. Such paragraph shall henceforth read as follows:
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“ 5.1. The Company's corporate capital is fixed at fifty four thousand one hundred and twelve euro (EUR 54,112)
represented by fifty four thousand one hundred and twelve (54,112) shares in registered form with a par value of one
euro (EUR 1) each, all subscribed and fully paid-up.”

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the aforesaid capital increase
are estimated at one thousand six hundred euro (EUR 1,600).

Whereof the present deed was drawn up in Mondorf-les-Bains, at the office of the undersigned notary, on the day
named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, who is known to the notary by surname,
first name, civil status and residence, the said proxyholder signed together with the notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le neuf février.
Par-devant Nous Maître Marc Loesch, notaire résidant à Mondorf-les-Bains (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:
(i) AMP CAPITAL INVESTORS (FDF EUROPEAN INFRASTRUCTURE NO.3) S.À R.L., une société à responsabilité

limitée de droit Luxembourgeois, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B141.798 et ayant son siège social à 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg («Associé »);

ici représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, avec adresse professionnelle à Mondorf-les-Bains,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 9 février 2015.
(ii) AMP CAPITAL INVESTORS (REST EUROPEAN INFRASTRUCTURE NO.3) S.À R.L., une société à responsabilité

limitée de droit Luxembourgeois, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B141.804 et ayant son siège social à 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg («associé 2»);

ici représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 9 février 2015.
(iii) AMP CAPITAL FUNDS MANAGEMENT LIMITED, une société à responsabilité limitée de droit Australien, enre-

gistrée auprès de la Australian Securities and Investments Commission sous le numéro ABN 15 159 557 721 et ayant son
siège social au Niveau 24, AMP Sydney Cove Building, 33 Alfred Street Sydney, NSW 2000, en tant qu’entité responsable
de AMP CAPITAL CORE INFRASTRUCTURE FUND, un fonds d’investissement enregistré auprès de la Australian Se-
curities and Investments Commission sous le numéro ARSN 127 019 238 et ayant son siège social au Niveau 24, AMP
Sydney Cove Building, 33 Alfred Street Sydney, NSW 2000 («Associé 3» et ensemble avec les Associé 1 et Associé 2, les
«Associés»);

ici représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Sydney, Australie, le 5 janvier 2015.
Lesdites procurations, après avoir été paraphées ne varietur par le(s) mandataire(s) des comparants et le notaire

instrumentant, resteront annexées aux présentes pour les besoins de l’enregistrement.
Les Associés ont requis le notaire instrumentant d'acter que les Associés sont tous les associés de la société à res-

ponsabilité limitée établie au Luxembourg sous le nom de AMP Capital Investors (CLH No.1) S.à r.l., ayant son siège social
au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés sous le numéro B141774 et constituée suivant acte reçu par Maître Martine SCHAEFFER,
notaire de résidence à Luxembourg, en date du 12 septembre 2008, publié au Mémorial C sous le numéro 2445 le 7
octobre 2008 (la «Société»).

Les Associés, représentés comme indiqué ci-avant, reconnaissent être parfaitement au courant des décisions à inter-
venir sur base de l’ordre du jour suivant:

Agenda

1. Augmentation du capital social de la Société d’un montant de quarante mille cent douze euros (EUR 40,112) afin de
l’augmenter du montant actuel de quatorze mille euros (EUR 14,000) à un montant de cinquante-quatre mille cent douze
euros (EUR 54,112) par la création et l’émission de quarante mille cent douze (40,112) nouvelles parts sociales entière-
ment payés.

2. Acceptation de la souscription des parts sociales nouvellement émises par AMP CAPITAL INVESTORS (EUROPEAN
INFRASTRUCTURE Nº4) S.À R.L..

3. Modification de l’article 5, paragraphe 1, des statuts de la Société suite à l’augmentation du capital social de la Société.
4. Divers.
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Les Associés ont requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés ont décidé (i) d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de quarante mille cent douze euros
(EUR 40,112) afin de l’augmenter du montant actuel de quatorze mille euros (EUR 14,000) à un montant de cinquante-
quatre mille cent douze euros (EUR 54,112) par la création et l’émission de quarante mille cent douze (40,112) nouvelles
parts sociales entièrement payés.

Souscription - Libération

Sur ce a comparu AMP CAPITAL INVESTORS (EUROPEAN INFRASTRUCTURE Nº4) S.À R.L., une société à res-
ponsabilité limitée constituée et existante sous les lois de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B. 138.617 et ayant son siège social à 15, rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg;

ici représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, prénommé,
en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 9 février 2015,
laquelle, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée aux

présentes pour les besoins de l’enregistrement.
Le comparant a déclaré souscrire tous les quarante mille cent douze (40,112) parts sociales nouvellement émises,

d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1.-) chacune, et de payer l’intégralité par un apport en nature à la Société d’un
montant de treize mille trois cents quarante-trois (13,343) part sociales ordinaires, avec droit de vote, et nominatives de
AMP Capital Investors (CLH No.2) B.V., une société à responsabilité limitée établie sous le droit néerlandais, enregistrée
avec le registre de commerce de la chambre de commerce sous le numéro 20134876, avec siège statutaire à Bréda, aux
Pays-Bas et adresse à Schiphol Boulevard 231, 1118 BH Schiphol, aux Pays-Bas (the “Parts Sociales Néerlandaises”).

L’existence et la valeur des Parts Sociales Néerlandaises résultent d’un certificat émis par les gérants de la Société end
date du 29 janvier 2015 qui, après avoir été signé ne varietur par le représentant des parties comparantes et le notaire
instrument, restera annexé aux présentes pour les besoins de l’enregistrement.

La société AMP CAPITAL INVESTORS (EUROPEAN INFRASTRUCTURE Nº4) S.À R.L., prénommée, agissant par
son mandataire, confirme par la présente à l’égard de la contribution en nature des Parts Sociales Néerlandaises qu’au
jour et au moment de cette contribution:

1. elle est le bénéficiaire légale économique des Parts Sociales Néerlandaises faisant l’objet de la contribution;
2. tous les formalités de transfert ont été respectées et qu’il n’y a pas de droit de préemption ni d’autres droits attachés

aux Parts Sociales Néerlandaises en vertu desquels quelqu’un pourrait être en droit de demander que l’une ou plusieurs
des Parts Sociales Néerlandaises lui soient transmises.

3. elle a le pouvoir pour accomplir et exécuter tous les documents nécessaires au présent transfert des Parts Sociales
Néerlandaises.

4. les Parts Sociales Néerlandaises sont, à la connaissance de AMP CAPITAL INVESTORS (EUROPEAN INFRA-
STRUCTURE Nº4) S.À R.L., librement transférables à la Société.

5. le transfert des Parts Sociales Néerlandaises sera enregistré dans le registre des associés de AMP Capital Investors
(CLH No.2) B.V..

En outre, une copie du l’acte de transfert des Parts Sociales Néerlandaises daté du 9 février 2015, a été transmise au
notaire instrumentant.

Si des formalités supplémentaires liées au transfert des Parts Sociales Néerlandaises devaient être requis AMP CAPITAL
INVESTORS (EUROPEAN INFRASTRUCTURE Nº4) S.À R.L., en tant que contributeur, fera le nécessaire le plus vite
possible.

Deuxième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, l’article 5, alinéa 1 des statuts de la Société est modifié. Ledit alinéa
sera dorénavant rédigé comme suit:

« 5.1. Le capital social est fixé à cinquante-quatre mille cent douze euros (EUR 54,112), représenté par cinquante-
quatre mille cent douze (54,112) parts sociales sous forme nominative d'une valeur d'un euro (EUR 1) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites de ce document sont
estimés à mille six cents euros (EUR 1.600).

Dont acte, fait et passé à Mondorf-les-Bains, en l’étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des parties

comparantes ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des
mêmes comparantes, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.
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Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, connue du notaire instru-
mentaire par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: F. Stolz-Page, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher A.C., le 11 février 2015. GAC/2015/1169. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 23 mars 2015.

Référence de publication: 2015044868/213.
(150051726) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.

NATLAND Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CZK 934.000,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 166.919.

In the year two thousand and fifteen, on the thirty-first day of March.
Before the undersigned, Maître Blanche MOUTRIER, a notary resident in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxem-

bourg,

THERE APPEARED:
NATLAND Group, SE, a European Company incorporated under the laws of the Czech Republic, having its registered

office at Prague 8, Karlín, Rohanské nábrezí 671/15, Postal Code 186 00, Czech Republic, with registration number 029
36 992, registered at the Commercial Register administered by the Municipal Court in Prague under number H 1396 (the
Sole Shareholder),

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee whose professional address is at
Esch/Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

After signature ne varietur by the authorised representative of the Sole Shareholder and the undersigned notary, this
power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The Sole Shareholder, represented as set out above, has requested that the undersigned notary record that:
- the Sole Shareholder holds all of the shares in NATLAND Finance S.à r.l., a Luxembourg private limited liability

company (société à responsabilité limitée), having its registered office at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B
166.919 (the Company);

- that the Company has not issued bonds or securities other than the shares held by the Sole Shareholder;
- the Company was incorporated on 29 December 2011, pursuant to a deed drawn up by Maître Francis Kesseler, a

notary resident in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (the Mémorial) under number 791 of 26 March 2012. The Company's articles of association (the Articles)
have been amended on 28 December 2012 pursuant to a deed drawn up by Maître Henri Hellinckx, a notary resident in
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial on 13 April 2013, under number 883;

- the agenda of this meeting is as follows:
(i) acknowledgement of the joint cross-border merger proposal providing for the absorption of the Company by its

100% mother company NATLAND Group, SE, a European Company incorporated under the laws of the Czech Republic;
(ii) acknowledgement that all the documents required by articles 267 and 278 of the Luxembourg law on commercial

companies dated 10 August 1915, as amended have been deposited at the Company's registered office or its website for
due inspection by the shareholders at least one month before the date of the general meeting of shareholders of the
Company resolving on the joint draft merger terms;

(iii) approval of the joint cross-border merger proposal and decision to carry out the merger by way of the absorption
of the Company by NATLAND Group, SE; acknowledgment that from an accounting point of view, the operations of the
Company will be treated as having being carried out on behalf of NATLAND Group, SE as from 1 January 2015; ack-
nowledgment of the effective date of the merger between parties and of the date of enforceability of the merger towards
third parties;

(iv) granting of powers; and
(v) any other business.
- the Sole Shareholder has been acquainted with the joint cross-border merger proposal dated 23 December 2014,

published in the Mémorial, N° 4018 of 31 December 2014 (the Joint Merger Proposal), in accordance with article 262 of
the law of August 15, 1915 on commercial companies, as amended (the Law) and providing for the absorption of the
Company by the Sole Shareholder (hereafter also referred to as the Acquiring Company and together with the Company,
the Merging Companies or individually, a Merging Company);
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- the Sole Shareholder acknowledges that the Joint Merger Proposal and the Merging Companies' annual accounts and
annual reports (if any) of the last three financial years have been deposited for inspection at the Company's registered
office or its website, if any, at least one month before the date hereof and that the shareholders of each Merging Company
have unanimously waived the requirements of (a) a special board report explaining and justifying the merger from a legal
and economic point of view, (b) providing information on major changes in the assets and liabilities pursuant to article
265 of the Law and (c) drawing up an interim balance sheet pursuant to article 267 of the Law, except for rights and
reports which cannot be waived under the laws of the Czech Republic.

- A certificate attesting the deposit of said documents, duly signed by an authorised representative of the Company
and a unanimous waiver of the interim balance sheet, of the requirement to exchange of major information as regards
changes in the assets and liabilities and of the special board report explaining and justifying the merger from a legal and
economic point of view has been given to the notary.

- the Sole Shareholder resolves to approve the Joint Merger Proposal and to carry out the merger by way of the
Company's absorption by the Acquiring Company, in accordance with the conditions detailed in the Joint Merger Proposal;

- the Sole Shareholder acknowledges (i) the Company's dissolution without liquidation as per the effective date of the
merger by way of transfer at book value of all the Company's assets and liabilities to the Acquiring Company, all in
accordance with the Joint Merger Proposal and (ii) the cancellation as per the effective date of the merger of the Com-
pany's shares held by the Acquiring Company as a consequence of the merger;

- the Sole Shareholder further acknowledges (i) that, for accounting purposes, the Company's operations will be treated
as having being carried out on behalf of the Acquiring Company as from 1 January 2015, and (ii) that the merger takes
effect between the Merging Companies and becomes effective towards third parties as of the date of the entry of the
merger in the Czech Commercial Register; and

- the Sole Shareholder grants all powers to any member of the Company's board of managers and to any lawyer of
Loyens & Loeff Luxembourg SARL acting individually, with full power of substitution, to execute any documents and
perform any actions and formalities necessary, appropriate, required or desirable in connection with the merger.

Declaration

The undersigned notary states, in accordance with the provisions of article 271(2) of the Law, having verified and
certifies the existence and the validity of the legal acts and formalities incumbent upon the Company and of the Joint
Merger Proposal.

There being no further business, the extraordinary general meeting is adjourned.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of divergences, the English text prevails.

WHEREOF this deed is drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the Sole Shareholder's authorised representative.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le trente et unième jour de mars,

Par-devant le soussigné Maître Blanche Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

A COMPARU:

NATLAND Group, SE, une société européenne constituée selon le droit tchèque, dont le siège social se situe à Prague
8, Karlín, Rohanské nábrezí 671/15, Postal Code 186 00, République Tchèque, disposant du numéro d'immatriculation
029 36 992, inscrite au Registre du commerce géré par la cour municipale de Prague sous le numéro H 1396 (l'Associé
Unique),

représenté par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée privée, résidant professionnellement à Esch/
Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de l'Associé Unique et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- l'Associé Unique détient la totalité des parts sociales de NATLAND Finance S.à r.l., une société à responsabilité
limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège social est établi au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg sous le numéro B 166.919 (la Société);

- la Société n'a pas émis d'obligations ou d'autres titres que les parts sociales détenues par l'Associé Unique;

- la Société a été constituée le 29 décembre 2011, suivant acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire de résidence
à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et des Associations (le
Mémorial) numéro 791 du 26 mars 2012. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés le 28 décembre 2012,
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suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié
au Mémorial numéro 883 du 13 avril 2013;

- l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

(i) prise d'acte du projet commun de fusion transfrontalière prévoyant l'absorption de la Société par sa société mère
à 100%, NATLAND Group, SE, une société européenne constituée selon les lois de la République Tchèque;

(ii) prise d'acte que tous les documents requis par les articles 267 et 278 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés
commerciales du 10 août 1915, telle que modifiée, ont été déposés au siège social de la Société ou sur son site internet
pour consultation par les associés au moins un mois avant la date de l'assemblée générale des associés de la Société
statuant sur le projet commun de fusion;

(iii) approbation du projet commun de fusion transfrontalière et décision de réaliser la fusion par voie d'absorption
de la Société par NATLAND Goup, SE; prise d'acte que d'un point de vue comptable, les opérations de la Société seront
traitées comme ayant été réalisées au nom de NATLAND Group, SE à compter du 1 er janvier 2015; prise d'acte de la
date d'effet de la fusion entre les parties et de la date d'opposabilité de la fusion envers les tiers;

(iv) octroi de pouvoirs; et

(v) tout autre point.

- l'Associé Unique a pris connaissance du projet commun de fusion transfrontalière daté du 23 décembre 2014, publié
au Mémorial, N° 4018 en date du 31 décembre 2014 (le Projet Commun de Fusion) conformément à l'article 262 de la
loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) et prévoyant l'absorption de la Société par
l'Associé Unique (également défini comme la Société Absorbante et avec la Société, les Sociétés qui Fusionnent ou
individuellement, une Société qui Fusionne);

- l'Associé Unique prend acte que le Projet Commun de Fusion, les comptes annuels et, le cas échéant, les rapports
de gestion annuels des trois dernières années sociales des Sociétés qui Fusionnent ont été déposés pour consultation au
siège social de la Société ou, le cas échéant, mis sur son site internet au moins un mois avant la date des présentes et les
associés de chacune des Sociétés qui Fusionnent ont renoncé à l'unanimité aux exigences (a) d'un rapport écrit détaillé
expliquant et justifiant la fusion du point de vue juridique et économique, (b) de fournir des informations sur les change-
ments importants dans l'actif et le passif conformément à l'article 265 de la Loi et (c) d'établissement d'un bilan intérimaire
conformément à l'article 267 de la Loi, à l'exception des droits et rapports auxquels on ne peut renoncer en vertu du
droit de la République Tchèque;

- Un certificat attestant le dépôt de ces documents, dûment signé par un représentant autorisé de la Société, ainsi
qu'une renonciation unanime à l'état comptable intermédiaire, à l'exigence de partager les informations importantes quand
à toute modification de l'actif et du passif et au rapport écrit détaillé expliquant et justifiant la fusion du point de vue
juridique et économique a été remis au notaire;

- l'Associé Unique décide d'approuver le Projet Commun de Fusion et d'effectuer la fusion par absorption de la Société
par la Société Absorbante, conformément aux conditions détaillées dans le Projet Commun de Fusion;

- l'Associé Unique prend acte (i) de la dissolution sans liquidation de la Société à la date de prise d'effet de la fusion
par transfert à la valeur comptable de tous les actifs et passifs de la Société à la Société Absorbante, conformément au
Projet Commun de Fusion et (ii) de l'annulation à compter de la date de prise d'effet de la fusion et en conséquence de
la fusion, des parts sociales détenues par la Société Absorbante dans la Société;

- l'Associé Unique prend finalement acte (i) que d'un point de vue comptable, les opérations de la Société seront
traitées comme si elles avaient été exécutées pour le compte de la Société Absorbante depuis le 1 er janvier 2015, et (ii)
que la fusion est réalisée entre les Sociétés qui Fusionnent et n'a d'effet à l'égard des tiers qu'à la date d'enregistrement
de la fusion auprès du registre de commerce tchèque; et

- l'Associé Unique accorde tous les pouvoirs à tout membre du conseil de gérance de la Société et à tout avocat de
Loyens & Loeff Luxembourg S.à r.l., agissant individuellement et avec plein pouvoir de substitution, afin de signer tout
document et d'accomplir tous les actes et formalités nécessaires, appropriés ou souhaitables dans le cadre de la fusion.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare, conformément à l'article 271(2) de la Loi, avoir vérifié et certifie l'existence et la légalité
de tous actes et formalités incombant à la Société et du Projet Commun de Fusion.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, l'assemblée générale extraordinaire est ajournée.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, à la date qu'en tête des présentes.

Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire de l'Associé Unique.

Signé: AFONSO-DA CHAO CONDE, MOUTRIER.
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Enregistré à Esch/Alzette, Actes Civils, le 01/04/2015. Relation: EAC/2015/7607. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 03/04/2015.

Référence de publication: 2015052551/165.

(150059446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 avril 2015.

Value Portfolio, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 6, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 132.415.

Im Jahre zweitausendundfünfzehn, am vierundzwanzigsten März.

Vor Notar Henri HELLINCKX, mit Amtssitz in Luxemburg,

Sind die Aktionäre der Investmentgesellschaft mit variablem Kapital („société d’investissement à capital variable“) in
Form einer Aktiengesellschaft „Value Portfolio“, mit Sitz in Strassen, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister
unter der Nummer B 132.415, zu einer außerordentlichen Gesellschafterversammlung zusammengetreten.

Die Gesellschaft wurde gegründet gemäß notarieller Urkunde vom 5. Oktober 2007, veröffentlicht im Mémorial C
Nummer 2504 vom 6. November 2007. Die Satzung wurde abgeändert gemäss notarieller Urkunde vom 21. Juli 2014,
veröffentlicht im Mémorial, Recueil Spécial C, Nummer 2142 vom 13. August 2014.

Die Versammlung wird unter dem Vorsitz von Frau Vera AUGSDOERFER, Bankangestellte, beruflich wohnhaft in
Strassen, eröffnet.

Die Vorsitzende beruft zur Protokollführerin und die Versammlung wählt einstimmig zur Stimmzählerin Frau Ursula
BERG, Bankangestellte, beruflich wohnhaft in Strassen.

Sodann stellt die Vorsitzende gemeinsam mit den Versammlungsteilnehmern Folgendes fest:

I.- Die anwesenden oder vertretenen Aktieninhaber und die Anzahl der von ihnen gehaltenen Aktien sind auf einer
Anwesenheitsliste, unterschrieben von den Aktieninhabern oder deren Bevollmächtigte, dem Versammlungsbüro und
dem unterzeichneten Notar, aufgeführt. Die Anwesenheitsliste sowie die Vollmachten bleiben gegenwärtiger Urkunde
beigefügt um mit derselben einregistriert zu werden.

II.- Aus der Anwesenheitsliste ergibt sich, dass sämtliche sich im Umlauf befindenden Aktien bei der außerordentlichen
Generalversammlung vertreten sind, sodass die Generalversammlung regelrecht zusammengesetzt ist und über alle Ta-
gesordnungspunkte, welche den Aktionären bekannt sind, beschließen kann.

III.- Diese Tagesordnung hat folgenden Wortlaut:

Tagesordnung:

1. Änderung des Artikels 2 der Satzung

Der Gesellschaftssitz der Investmentgesellschaft soll an den Gesellschaftssitz der Verwaltungsgesellschaft (6, avenue
Marie-Thérèse, L-2132 Luxemburg) verlegt werden.

2. Aktualisierung des Artikel 5 der Satzung

Aktualisierung des Verweises auf die ESMA-Leitlinie im Punkt 6 zum Einsatz abgeleiteter Finanzinstrumente. Konkre-
tisierung von Punkt 11 b) des Artikel 5 der Satzung.

Die jeweiligen Änderungen treten mit Wirkung zum 24. März 2015 in Kraft. Ein Entwurf der neuen Satzung ist am Sitz
der Investmentgesellschaft erhältlich.

Sodann traf die Versammlung nach Beratung einstimmig folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschließt den Gesellschaftssitz der Investmentgesellschaft an den Gesellschaftssitz der Ver-
waltungsgesellschaft in 6, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxemburg zu verlegen.

Infolgedessen wird Artikel 2 der Satzung wie folgt abgeändert:

Art. 2. Sitz der Investmentgesellschaft. Gesellschaftssitz ist Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg.

Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates der Investmentgesellschaft („Verwaltungsrat“) können Niederlas-
sungen und Repräsentanzen an einem anderen Ort des Großherzogtums sowie im Ausland gegründet werden.

Sofern nach Ansicht des Verwaltungsrats außergewöhnliche politische oder kriegerische Ereignisse stattgefunden ha-
ben oder unmittelbar bevorstehen, welche den gewöhnlichen Geschäftsverlauf der Investmentgesellschaft an ihrem Sitz
oder die Kommunikation mit Personen im Ausland beeinträchtigen könnten, kann der Sitz zeitweilig und bis zur völligen
Normalisierung der Lage ins Ausland verlagert werden. Solche provisorischen Maßnahmen werden auf die Staatszuge-
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hörigkeit der Investmentgesellschaft keinen Einfluss haben. Die Investmentgesellschaft wird eine Luxemburger Gesell-
schaft bleiben.

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst Artikel 5 der Satzung wie folgt abzuändern:

Art. 5. Allgemeine Anlagegrundsätze und -beschränkungen.

1. Das Teilfondsvermögen wird unter Beachtung des Grundsatzes der Risikostreuung und nach den im Verkaufspros-
pekt beschriebenen anlagepolitischen Grundsätzen angelegt.

2. Das Netto-Teilfondsvermögen wird zu mehr als 90% des Netto-Teilfondsvermögens in die im Folgenden aufgezähl-
ten Vermögensgegenstände investiert: notierte und nicht notierte Wertpapiere, Derivate, Bankguthaben, Edelmetalle,
Immobilien, Immobilien- Gesellschaften, unverbriefte Darlehensforderungen, Beteiligungen an Kapitalgesellschaften, Be-
teiligungen an ÖPP-Projektgesellschaften und Investmentvermögen (Zielfonds).

3. Es dürfen für den jeweiligen Teilfonds Anteile an in- und ausländischen Investmentvermögen, die jeweils die Anfor-
derungen des § 1 (1b) des deutschen Investmentsteuergesetzes n.F. erfüllen, erworben werden.

Der Teilfonds kann weltweit in Zielfonds investieren, wobei diese jedoch in ihrem Sitzstaat einer Aufsicht über Ver-
mögen zur gemeinschaftlichen Kapitalanlage unterstellt sein müssen.

4. Der Begriff der Wertpapiere umfasst unter anderem Aktien, Renten, Geldmarktinstrumente, Zertifikate und andere
strukturierte Produkte (z.B. Aktienanleihen, Optionsanleihen, Wandelanleihen).

5. Investitionen können in andere als die oben aufgeführten Vermögensgegenstände angelegt werden, wenn sie sich
insgesamt auf eine Höhe von unter 10% des Netto- Teilfondsvermögens beschränken. Davon erfasst wird unter anderem
der Erwerb von:

a) Private Equity Fonds und Venture Capital Fonds;

b) nicht richtlinienkonforme, regulierte Rohstofffonds;

c) Dach-Hedgefonds;

d) Beteiligungen an originär gewerblich oder gewerblich geprägten Personengesellschaften.

6. Der Einsatz abgeleiteter Finanzinstrumente („Derivate“) ist zur Erreichung der vorgenannten Anlageziele sowohl
zu Anlage- als auch Absicherungszwecken vorgesehen. Er umfasst neben den Optionsrechten u.a. Swaps und Termin-
kontrakte auf Wertpapiere, Geldmarktinstrumente, Finanzindizes im Sinne des Artikels 9 Abs. 1 der Richtlinie 2007/16/
EG und Artikel XIII der ESMA-Leitlinien 2014/937, Zinssätze, Wechselkurse, Währungen und Investmentfonds gemäß
Art. 41 e) des Gesetzes vom 17. Dezember 2010 sowie auf andere Underlyings. Bei den sonstigen Underlyings handelt
es sich um Edelmetalle, Rohstoffe, Investmentfonds die nicht gemäß Art. 41 e) des Gesetzes vom 17. Dezember 2010
aufgelegt wurden sowie Indizes auf vorgenannte Instrumente, bei denen es sich nicht um einen Finanzindex handelt.

Das Ausfallrisiko bei Geschäften mit OTC-Derivaten darf 30% des Netto- Teilfondsvermögens nicht überschreiten.

7. Der Erwerb von Edelmetallen, anderen Derivaten sowie unverbrieften Darlehensforderungen dürfen 30% des Netto-
Teilfondsvermögens nicht übersteigen. Derivate im Sinne des Art. 41 g) des Gesetzes vom 17. Dezember 2010 werden
auf diese Grenze nicht angerechnet.

Die vom Teilfonds in physischer Form erworbenen Edelmetalle werden im Tresor der Verwahrstelle bzw. im Tresor
des Unterverwahrers der Verwahrstelle verwahrt. Die Verwahrung der vom Teilfonds physisch erworbenen Edelmetalle
erfolgt in zugeordneter („allocated“) Form. Die gehaltenen Barren können eindeutig identifiziert und dem Teilfonds „zu-
geordnet“ werden. Sie befinden sich im wirtschaftlichen Eigentum des Teilfonds. Edelmetall in einem Depot gehört nicht
zum Vermögen der Verwahrstelle bzw. deren Unterverwahrer und ist somit im Falle des Konkurses des Verwahrers bzw.
dessen Unterverwahrers geschützt. Zugeordnetes Edelmetall wird nicht verliehen und ist nicht mit irgendwelchen Deri-
vaten verbunden.

8. Kredite zu Lasten des Fondsvermögens dürfen kurzfristig bis zu einer Höhe von 10% des Netto-Teilfondsvermögens
aufgenommen werden.

9. Die Höhe der Beteiligung an einer Kapitalgesellschaft liegt jeweils unter 10% des Kapitals der Kapitalgesellschaft.
Dies gilt nicht für Beteiligungen an

a) Immobilien-Gesellschaften,

b) ÖPP-Projektgesellschaften und

c) Gesellschaften, deren Unternehmensgegenstand auf die Erzeugung erneuerbarer Energien im Sinne des § 3 Nummer
3 des deutschen Gesetzes über den Vorrang erneuerbarer Energien gerichtet ist.

10. Nicht notierte Wertpapiere und Beteiligungen an Kapital- und Personengesellschaften, die nicht zum Handel an
einer Börse zugelassen oder in einem organisierten Markt einbezogen sind, können insgesamt bis zu einer Grenze von
20% des Netto- Teilfondsvermögens erworben werden.

11. Der Teilfonds kann grundsätzlich bis zu jeweils 30% des Netto-Fondsvermögens in gleichartige Titel ein und des-
selben Emittenten anlegen.

Diese Restriktion gilt nicht:
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a) für Anlagen in Zielfonds, die Anforderungen an die Risikostreuung unterliegen, die den Anforderungen für spezia-
lisierte Investmentfonds zumindest vergleichbar sind. Für Zwecke der Anwendung dieser Begrenzung ist jeder Teilfonds
eines Zielfonds mit mehreren Teilfonds als separater Emittent zu betrachten, sofern der Grundsatz der Trennung der
Verpflichtungen der verschiedenen Teilfonds gegenüber Dritten sichergestellt wird.

b) für Anlagen in Titeln, die von einem Mitgliedstaat der OECD oder seinen öffentlichen Gebietskörperschaften oder
supranationalen Institutionen und Organisationen mit gemeinschaftlichem, regionalem oder weltweitem Charakter aus-
gegeben oder besichert werden. In jedem Fall müssen die im Fondsvermögen enthaltenen Wertpapiere aus mindestens
sechs verschiedenen Emissionen stammen, wobei der Wert der Wertpapiere, die aus ein und derselben Emission stam-
men, 30% des Netto- Fondsvermögens nicht überschreiten darf.

In diesen Grenzen werden auch die Basiswerte aus derivativen Finanzinstrumenten berücksichtigt.

12. Das jeweilige Nettoteilfondsvermögen darf jeweils nicht mehr als 30% des Wertes des Netto-Teilfondsvermögens
in flüssige Mittel, Sichteinlagen und un-/kündbare Einlagen bei einer Einrichtung anlegen. Die Bankguthaben sind nicht
durch eine Einrichtung zur Sicherung der Einlagen geschützt.

13. Der jeweilige Teilfonds kann grundsätzlich flüssige Mittel halten, die jedoch nur akzessorischen Charakter haben
dürfen.

14. Wertpapierleerverkäufe sind nicht zulässig.

Für den Fonds können geeignete Dispositionen getroffen werden und mit Einverständnis der Verwahrstelle weitere
Anlagebeschränkungen aufgenommen werden, die erforderlich sind, um den Bedingungen in jenen Ländern zu entspre-
chen, in denen Aktien vertrieben werden sollen.

Die vorgenannten Änderungen treten mit Wirkung zum heutigen Tag in Kraft.

Da somit die Tagesordnung erledigt ist, hebt die Vorsitzende die Versammlung auf.

Worüber Urkunde aufgenommen in Strassen, am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Erschienenen, dem beurkundenden Notar nach Namen,
gebräuchlichen Vornamen, sowie Stand und Wohnort bekannt, haben die Erschienenen mit dem Versammlungsvorstand
und dem beurkundenden Notar, gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: V. AUGSDÖRFER, U. BERG und H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg, A.C.1, le 25 mars 2015. Relation: 1LAC/2015/9170. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, der Gesellschaft auf Begehr erteilt.

Luxemburg, den 31. März 2015.

Référence de publication: 2015049563/135.

(150056476) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2015.

Flossbach von Storch SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 6, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 133.073.

Im Jahre zweitausendundfünfzehn, am sechzehnten März.

Vor dem unterzeichneten Notar Henri HELLINCKX, mit Amtssitz zu Luxemburg,

sind die Aktionäre der Investmentgesellschaft mit variablem Kapital („société d’investissement à capital variable“)
„Flossbach von Storch SICAV“, mit Sitz in L-8009 Strassen, 23, route d’Arlon eingetragen im Handels- und Gesellschafts-
register von Luxemburg unter der Nummer B 133073, zu einer außerordentlichen Gesellschafterversammlung zusam-
mengetreten.

Die Gesellschaft wurde gegründet gemäß Urkunde des unterzeichneten Notars vom 19. Oktober 2007, veröffentlicht
im Mémorial C Nummer 2761 vom 29. November 2007. Die Satzung wurde zuletzt abgeändert gemäss Urkunde des
unterzeichneten Notars vom 8. Oktober 2014, veröffentlicht im Mémorial C Nummer 3127 vom 28. Oktober 2014.

Die Versammlung wird unter dem Vorsitz von Frau Vera Augsdörfer, Bankangestellte, beruflich wohnhaft in Strassen,
eröffnet.

Die Vorsitzende beruft zur Protokollführerin und die Versammlung wählt zur Stimmzählerin Frau Ursula Berg, Ban-
kangestellte, beruflich wohnhaft in Strassen.

Sodann gab die Vorsitzende folgende Erklärungen ab:

I.- Die anwesenden oder vertretenen Aktieninhaber und die Anzahl der von ihnen gehaltenen Aktien sind auf einer
Anwesenheitsliste, unterschrieben von den Aktieninhabern oder deren Bevollmächtigte, dem Versammlungsbüro und
dem unterzeichneten Notar, aufgeführt. Die Anwesenheitsliste sowie die Vollmachten der vertretenen Aktionäre bleiben
gegenwärtiger Urkunde beigefügt um mit derselben einregistriert zu werden.
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II.- Die gegenwärtige Generalversammlung wurde einberufen durch Einladungen mit der hiernach angegebenen Tage-
sordnung veröffentlicht:

- im Mémorial C, vom 11. Februar 2015 und vom 27. Februar 2015,
- in der Tageszeitung, „Tageblatt“ am 11. Februar 2015 und am 27. Februar 2015,
- in der Tageszeitung „Luxemburger Wort“ am 11. Februar 2015 und am 27. Februar 2015,
- auf der Homepage Flossbach von Storch www.fvsinvest.lu
- III.- Die Tagesordnung hat folgenden Wortlaut:

Tagesordnung

1. Anpassung des Artikel 2 der Satzung Der Sitz der SICAV wird von Strassen nach Luxemburg (6, Avenue Marie-
Thérèse, L-2132 Luxembourg) verlegt.

2. Artikel 10 der Satzung wird dahingehend angepasst, dass zukünftig ein Teilfonds der Investmentgesellschaft auch in
einen anderen Luxemburger OGAW bzw. in einen Teilfonds eines anderen Luxemburger OGAW, der nach dem Gesetz
vom 17. Dezember 2010 aufgelegt wurde, verschmolzen werden kann.

3. Anpassung des Artikel 32 der Satzung
Der Sitz der Verwaltungsgesellschaft Flossbach von Storch Invest S.A. wurde von Strassen nach Luxemburg (6, Avenue

Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg) verlegt
Ein Entwurf der neuen Satzung ist bei der Investmentgesellschaft erhältlich.
IV.- Aus der vorbezeichneten Anwesenheitsliste geht hervor, dass von den 40.290,150 sich im Umlauf befindenden

Aktien, 2.669 Aktien anlässlich der gegenwärtigen Generalversammlung, vertreten sind.
Die Vorsitzende teilt der Versammlung mit, dass eine erste außerordentliche Generalversammlung mit derselben

Tagesordnung für den 11. Februar 2015 einberufen worden war und dass diese Generalversammlung nicht beschlussfähig
war, da die notwendige Anwesenheitsquote nicht erreicht war.

Gegenwärtige Generalversammlung ist gemäß Artikel 67-1 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften beschlussfähig,
gleich wie viele Anteile anwesend oder vertreten sind.

Alsdann fasst die Generalversammlung einstimmig folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst den Sitz der SICAV von Strassen nach L-2131 Luxemburg, 6, Avenue Marie-
Thérèse, L-2132 zu verlegen.

Artikel 2 der Satzung wird dementsprechend wie folgt abgeändert:

„ Art. 2. Sitz. Gesellschaftssitz ist Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg.
Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates der Investmentgesellschaft („Verwaltungsrat“) kann der Gesell-

schaftssitz an einen anderen Ort innerhalb von Luxemburg verlegt werden und können Niederlassungen und Repräsen-
tanzen an einem anderen Ort innerhalb des Großherzogtums Luxemburg sowie im Ausland gegründet oder eröffnet
werden.

Aufgrund eines bestehenden oder unmittelbar drohenden politischen, militärischen oder anderen Notfalls von höherer
Gewalt außerhalb der Kontrolle, Verantwortlichkeit und Einflussmöglichkeit der Investmentgesellschaft, der die normale
Geschäftsabwicklung am Gesellschaftssitz oder den reibungslosen Verkehr zwischen dem Gesellschaftssitz und dem Aus-
land beeinträchtigt, kann der Verwaltungsrat durch einen einfachen Beschluss den Gesellschaftssitz vorübergehend bis
zur Wiederherstellung von normalen Verhältnissen ins Ausland verlegen. In diesem Falle wird die Investmentgesellschaft
die Luxemburger Staatszugehörigkeit jedoch beibehalten.“

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst Artikel 10 der Satzung dahingehend anzupassen, dass zukünftig ein Teilfonds der
Investmentgesellschaft auch in einen anderen Luxemburger OGAW bzw. in einen Teilfonds eines anderen Luxemburger
OGAW, der nach dem Gesetz vom 17. Dezember 2010 aufgelegt wurde, verschmolzen werden kann.

Artikel 10 der Satzung wird dementsprechend wie folgt abgeändert:

„ Art. 10. Die Verschmelzung eines oder mehrerer Teilfonds. Verschmelzung eines Teilfonds der Investmentgesell-
schaft durch Einbringung in einen anderen Teilfonds der Investmentgesellschaft oder in einen anderen Luxemburger OGA
bzw. einen Teilfonds eins anderen Luxemburger OGA.

Ein Teilfonds der Investmentgesellschaft kann durch Beschluss des Verwaltungsrates der Investmentgesellschaft durch
Einbringung in einen anderen Teilfonds der Investmentgesellschaft oder einen anderen Luxemburger OGA oder OGAW
bzw. einen Teilfonds eines anderen Luxemburger OGA oder OGAW, der nach dem Gesetz vom 17. Dezember 2010
aufgelegt wurde, verschmolzen werden. Die Verschmelzung kann insbesondere in folgenden Fällen beschlossen werden:

- sofern das Netto-Teilfondsvermögen an einem Bewertungstag unter einen Betrag gefallen ist, welcher als Mindest-
betrag erscheint, um den Teilfonds in wirtschaftlich sinnvoller Weise zu verwalten. Die Investmentgesellschaft hat diesen
Betrag mit 1,25 Mio. Euro festgesetzt.
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- sofern es wegen einer wesentlichen Änderung im wirtschaftlichen oder politischen Umfeld oder aus Ursachen wirt-
schaftlicher Rentabilität nicht als wirtschaftlich sinnvoll erscheint, den Teilfonds zu verwalten.

Der Beschluss des Verwaltungsrates zur Verschmelzung wird jeweils in den im Abschnitt Informationen an die Aktio-
näre des Verkaufsprospektes genannten Medien veröffentlicht.

Unbeschadet des vorhergehenden Absatzes sind die von der Verschmelzung betroffenen Aktionäre, die mit der
Verschmelzung nicht einverstanden sind, innerhalb eines Monats nach Veröffentlichung der Mitteilung an die Aktionäre
über die Verschmelzung, berechtigt, ihre Aktien kostenfrei zurückzugeben. Aktionäre, die von diesem Recht keinen Ge-
brauch gemacht haben, sind an den vom Verwaltungsrat gefassten Beschluss über die Verschmelzung gebunden.

Verschmelzungsbeschlüsse bedürfen der vorherigen Genehmigung durch die Luxemburger Aufsichtsbehörde für den
Finanzsektor.

Für die Verschmelzung von Aktienklassen gilt das vorstehend Gesagte analog.“

Dritter Beschluss

Die Generalversammlung beschliesst Artikel 32 der Satzung durch die Verlegung des Sitzes der Verwaltungsgesellschaft
Flossbach von Storch Invest S.A. von Strassen nach Luxemburg (6, Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg) anzu-
passen.

Artikel 32 wird dementsprechend wie folgt abgeändert:

„ Art. 32. Verwaltungsgesellschaft. Der Verwaltungsrat der Investmentgesellschaft kann unter eigener Verantwortung
eine Verwaltungsgesellschaft mit der Anlageverwaltung, der Administration sowie dem Vertrieb der Aktien der Invest-
mentgesellschaft betrauen.

Der Verwaltungsrat der Investmentgesellschaft hat unter eigener Verantwortung die Flossbach von Storch Invest S.A.
mit Sitz in 6, Avenue Marie-Thérèse, L- 2132 Luxemburg zur Verwaltungsgesellschaft bestellt.

Die Verwaltungsgesellschaft fungiert als externer Verwalter der Investmentgesellschaft (AIFM) im Sinne des Gesetzes
vom 12. Juli 2013.

Die Verwaltungsgesellschaft ist für die Verwaltung und Geschäftsführung der Investmentgesellschaft verantwortlich.
Sie darf für Rechnung der Investmentgesellschaft alle Geschäftsführungs- und Verwaltungsmaßnahmen und alle unmittelbar
oder mittelbar mit dem Vermögen der Investmentgesellschaft bzw. den Teilfondsvermögen verbundenen Rechte ausüben,
insbesondere ihre Aufgaben an qualifizierte Dritte ganz oder teilweise übertragen; sie kann sich ferner unter eigener
Verantwortung und auf eigne Kosten von Dritten, insbesondere von verschiedenen Anlageberatern und/oder einem
Anlageausschuss, beraten lassen.

Die Verwaltungsgesellschaft erfüllt ihre Verpflichtungen mit der Sorgfalt eines entgeltlich Bevollmächtigten (mandataire
salarié).

Sofern die Verwaltungsgesellschaft die Anlageverwaltung auf einen Dritten auslagert, so darf nur ein Unternehmen
benannt werden, das für die Ausübung der Vermögensverwaltung zugelassen oder eingetragen ist und einer Aufsicht
unterliegt.

Die Anlageentscheidung, die Ordererteilung und die Auswahl der Broker sind ausschließlich der Verwaltungsgesell-
schaft vorbehalten, sofern kein Fondsmanager mit der Anlagenverwaltung beauftragt wurde.

Die Verwaltungsgesellschaft ist berechtigt, unter Wahrung ihrer eigenen Verantwortung und Kontrolle einen Dritten
zur Ordererteilung zu bevollmächtigen.

Die Übertragung der Aufgaben darf die Wirksamkeit der Beaufsichtigung durch die Verwaltungsgesellschaft in keiner
Weise beeinträchtigen. Insbesondere darf die Verwaltungsgesellschaft durch die Übertragung der Aufgaben nicht daran
gehindert werden, im Interesse der Aktionäre zu handeln und dafür zu sorgen, dass die Investmentgesellschaft im besten
Interesse der Aktionäre verwaltet wird.“

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Strassen, am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an die Erschienenen, dem beurkundenden Notar nach Namen,
gebräuchlichen Vornamen, sowie Stand und Wohnort bekannt, haben die Erschienenen mit dem Versammlungsvorstand
und dem beurkundenden Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: V. AUGSDÖRFER, U. BERG und H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 18 mars 2015. Relation: 1LAC/2015/8438. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG - der Gesellschaft auf Begehr erteilt.

Luxemburg, den 31. März 2015.

Référence de publication: 2015049144/131.

(150056349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mars 2015.
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Combermere Limited Inc. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 38.210,00.
Siège social: L-2551 Luxembourg, 123, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 144.607.

Extrait des décisions prises par l'associé unique en date du 20 février 2015

1. M. Frank PLETSCH a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B.

2. M. Gérard BIRCHEN a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B.

3. M. Oliver THOMAS, administrateur de sociétés, né le 25 mai 1983 à Geilenkirchen (Allemagne), demeurant pro-
fessionnellement à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, a été nommée comme gérant de catégorie B, pour une
durée indéterminée.

4. M. Sami HAJJEM, administrateur de sociétés, né le 7 décembre 1979 à Frankfurt am Main (Allemagne), demeurant
professionnellement à L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, a été nommé comme gérant de catégorie B, pour
une durée indéterminée.

Luxembourg, le 2 mars 2015.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Combermere Limited Inc. S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015035587/21.

(150040067) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.

GAM STAR (LUX), Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 25, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 35.181.

Die ORDENTLICHE GENERALVERSAMMLUNG

der Aktionäre (die "Generalversammlung") des GAM Star (Lux) wird am Gesellschaftssitz am 20. April 2015 , 10.30
Uhr stattfinden.

Tagesordnung:

1. Anhörung und Abnahme der folgenden Berichte für das Geschäftsjahr endend zum 31. Dezember 2014:
a) Geschäftsbericht des Verwaltungsrates
b) Bericht des Wirtschaftsprüfers

2. Abnahme der geprüften Bilanz und Gewinn- und Verlustrechnung für das Geschäftsjahr endend zum 31. Dezember
2014

3. Beschluss über die Verwendung des Geschäftsergebnisses
4. Entlastung der Mitglieder des Verwaltungsrates für das Geschäftsjahr endend zum 31. Dezember 2014:

• Martin JUFER,

• Tristan BRENNER

• Billy NORRIS und
• Scott SULLIVAN

5. Wahl / Wiederwahl des Verwaltungsrates bis zur nächsten ordentlichen Generalversammlung im Jahre 2016
a) Ratifizierung der Koopation des Mitglieds des Verwaltungsrates

• keine
b) Wiederernennung der Mitglieder des Verwaltungsrates:

• Martin JUFER,
• Tristan BRENNER
• Billy NORRIS und
• Scott SULLIVAN

c) Neu-/Zuwahl von Mitgliedern des Verwaltungsrates:

• keine
6. Ernennung von PricewaterhouseCoopers S.C. mit Sitz in Luxemburg als Wirtschaftsprüfer bis zur nächsten or-

dentlichen Generalversammlung im Jahre 2016
7. Sonstiges

Der Jahresbericht, der Bericht des Wirtschaftsprüfers sowie der Bericht des Verwaltungsrates liegen für Sie am Ge-
sellschaftssitz zur Einsichtnahme bereit und können Ihnen auf Wunsch zugesandt werden.
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Diejenigen Aktionäre, welche persönlich an der Generalversammlung teilnehmen möchten, bitten wir, sich aus orga-
nisatorischen Gründen bis zum 15. April 2015 bei GAM Star (Lux) c/o Swiss & Global Asset Management (Luxembourg)
S.A., zu Händen von Legal & Compliance, 25, Grand Rue, L-1661 Luxemburg (Fax Nr. +352/ 26 48 44 - 44) anzumelden.

Falls Sie nicht persönlich an der Generalversammlung der Aktionäre teilnehmen können, haben Sie die Möglichkeit,
sich durch Vollmacht vertreten zu lassen. Hierzu bitten wir Sie, eine ausgefüllte und unterzeichnete Vollmacht - aus
organisatorischen Gründen bis zum 15. April 2015 - an GAM Star (Lux), c/o GAM Fund Management Limited, Commu-
nication, George's Court, 54-62 Townsend Street, Dublin 2, Irland per Brief oder Fax (Faxnummer +353 (0) 1 611 7941)
oder per E-mail an GAMproxy@gam.com zu schicken.

Die Aktionäre werden darauf hingewiesen, dass für Beschlüsse der Generalversammlung der Aktionäre kein Quorum
verlangt wird und dass die Beschlüsse durch die Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Aktionäre an der ordentli-
chen Generalversammlung gefasst werden.

Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2015048111/755/99.

S.C. Centre Médical de Walferdange, Société Civile.

Siège social: L-7224 Walferdange, 16, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg E 1.194.

L'an deux mille quatorze, le dix-huit décembre.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

- Monsieur Ernest Aloyse WEICHERDING, docteur en médecine, né à Cruchten le 8 janvier 1937 (numéro d'identi-
fication 1937 0108 253 21), demeurant à L-7220 Helmsange, 21, route de Diekirch,

- Monsieur François Ignace dit Frank MEDERNACH, docteur en médecine, né à Luxembourg le 4 novembre 1949
(numéro d'identité 1949 1104 115 12), demeurant à L-7337 Heisdorf, 1, rue de la Vallée,

Ici valablement représenté par Monsieur Jean Henri MOLITOR, qualifié ci-après,

en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 17 décembre 2014.

Laquelle procuration après avoir été signée ne varietur par le notaire et les parties restera annexée aux présentes
pour être formalisée en même temps,

- Monsieur Jean Henri MOLITOR, docteur en médecine, né à Wiltz le 9 octobre 1952 (numéro d'identité 1952 1009
155 78), demeurant à L-7236 Béreldange, 4, rue de Longuyon,

- Monsieur Alain Henri Edouard SCHAEFFER, docteur en médecine, né à Esch/Alzette le 10 octobre 1957 (numéro
d'identification 1957 1010 235 99), demeurant à L-4392 Pontpierre, 34, rue de Schifflange,

- Monsieur Bechara Georges ZIADE, docteur en médecine, né à Achrafieh (Liban) le 12 février 1958 (numéro d'iden-
tification 1958 0212 452 72), demeurant à L-7317 Mullendorf, 58, rue Paul Eyschen,

Lesquels comparants sont les seuls associés de la société «S.C. CENTRE MEDICAL DE WALFERDANGE», ayant son
siège social à Walferdange, 16, rue de l'Eglise, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous
le numéro E 1194 (la «Société»), constituée aux termes d'un acte sous seing privé le 11 août 1997 (numéro d'identification
1997 7001 261), publié au Mémorial C numéro 648 du 20 novembre 1997.

Exposé préliminaire

Les comparants exposent:

1.- que lors de la constitution, les parts d'intérêt avaient été souscrites à raison de quinze parts d'intérêt (15) par
Messieurs Ernest WEICHERDING et Bechara Georges ZIADE et à raison de trente parts d'intérêt (30) par Messieurs
François MEDERNACH, Jean Henri MOLITOR et Alain SCHAEFFER,

2.- que suivant cession sous seing privé du 24 octobre 2002, enregistrée à Luxembourg A.C. le 12 décembre 2002,
volume 577, folio 79, case 9, Monsieur Ernest WEICHERDING, prénommé avait cédé l'intégralité de ses parts d'intérêts
soit quinze (15) à Monsieur Bechara Georges ZIADE pour le prix de vingt-neuf mille six quatre-vingt-quatorze Euros
soixante-douze Cents (EUR 29.694,72), payé le jour même ce dont bonne et valable quittance donnée par Monsieur
Ernest WEICHERDING,

En conséquence le capital social représenté par cent vingt (120) parts d'intérêts était souscrit à raison de trente parts
d'intérêt (30) chacun par Messieurs François MEDERNACH, Jean Henri MOLITOR, Alain SCHAEFFER et Bechara Geor-
ges ZIADE, tous prénommés.

Cession

Monsieur Bechara Georges ZIADE, prénommé, cède l'intégralité de ses parts d'intérêts soit trente (30) à Madame
Anne-Marie Madeleine Charlotte FELTZ, médecin généraliste, née à Luxembourg le 25 février 1980 (numéro d'identité
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1980 0225 100 97), demeurant à L-1244 Luxembourg, 68, rue Jean-François Boch, pour le prix de cent quatre-vingt-
quinze mille Euros (EUR 195.000.-).

Le prix de vente de cette cession, soit cent quatre-vingt-quinze mille Euros (EUR 195.000.-), a été payé ce jour par
Madame Anne-Marie FELTZ à Monsieur Bechara Georges ZIADE, lequel en consent bonne et valable quittance.

Ladite cession est approuvée par tous les autres associés, Messieurs François MEDERNACH, Alain SCHAEFFER et
Jean Henri MOLITOR après qu'ils aient renoncé à leur droit de préemption tel que prévu à l'article 7 des statuts.

Suite à cette cession, les cent vingt (120) parts d'intérêts, représentant l'intégralité du capital social de la Société sont
détenues par tous les associés, nommés ci-avant à savoir, Messieurs François MEDERNACH, Alain SCHAEFFER et Jean
Henri MOLITOR et Madame Anne-Marie FELTZ, à raison de trente parts d'intérêt (30) chacun.

4.- Que la Société est propriétaire des biens et droits immobiliers suivants:
dans un immeuble en copropriété dénommé «RESIDENCE LOUIS PASTEUR» sis à Walferdange, 20, rue de l'Eglise,

inscrit au cadastre comme suit:
commune de Walferdange, section B de Walferdange
numéro 13/1463, lieu-dit «Rue de l'Eglise», place (occupée), bâtiment à habitation, contenant 14 ares 30 centiares, à

savoir:

I. - Eléments privatifs:

a) le lot numéro 010 AC 81, un parking intérieur au sous-sol, d'une surface utile de 12,45 m²,

représentant deux virgule zéro quarante-sept millièmes (2,047/1.000 èmes );
b) le lot numéro 011 AC 81, un parking intérieur au sous-sol, d'une surface utile de 12,45 m²,

représentant deux virgule zéro quarante-sept millièmes (2,047/1.000 èmes );
c) le lot numéro 012 AC 81, un parking intérieur au sous-sol, d'une surface utile de 12,45 m²,

représentant deux virgule zéro quarante-sept millièmes (2,047/1.000 èmes );
d) le lot numéro 013 AC 81, un parking intérieur au sous-sol, d'une surface utile de 12,45 m²,

représentant deux virgule zéro quarante-sept millièmes (2,047/1.000 èmes );
e) le lot numéro 032 AC 81, une cave au sous-sol, d'une surface utile de 8,40 m²,

représentant zéro virgule huit cent vingt-huit millième (0,828/1.000 ème );
f) le lot numéro 048 AB 00, un cabinet au rez-de-chaussée, d'une surface utile de 204,91 m²,

représentant cent un virgule zéro soixante-et-onze millièmes (101,071/1.000 èmes );
g) le lot numéro 067 BU 00, un parking extérieur, d'une surface utile de 12,50 m²,

représentant zéro virgule six cent seize millième (0,616/1.000 ème );
g) le lot numéro 071 BU 00, un parking extérieur, d'une surface utile de 12,50 m²,

représentant zéro virgule six cent seize millième (0,616/1.000 ème );
g) le lot numéro 072 BU 00, un parking extérieur, d'une surface utile de 12,50 m²,

représentant zéro virgule six cent seize millième (0,616/1.000 ème ).

II. - Quotité des parties communes:

cent onze virgule neuf cent trente-cinq millièmes (111,935/1.000 èmes ) indivis des parties communes y compris le sol
ou terrain.

Titre de propriété

Ladite société a acquis lesdits biens et droits immobiliers comme suit:
- les lots 010, 011, 012, 013, 032 et 048 suivant déclaration de mutation reçue par le notaire soussigné, en date de ce

jour sous le numéro précédent de son répertoire,
- les lots 067 et 071 aux termes d'un acte de vente reçu par le notaire Robert SCHUMAN, de résidence à Differdange,

en date du 31 janvier 2013, transcrit au premier bureau des Hypothèques à Luxembourg le 28 février 2013, volume 2517,
numéro 18,

- le lot 072 aux termes d'un acte de vente reçu par le notaire Joseph ELVINGER, de résidence à Luxembourg, en date
du 28 avril 2005, transcrit au premier bureau des Hypothèques à Luxembourg le 8 juin 2005, volume 1926, numéro 79.

Assemblée générale extraordinaire

Ensuite les associés se sont réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité la résolution suivante:

Résolution

L'assemblée générale extraordinaire des associés DECIDE de modifier l'article cinq (5) des statuts de la Société comme
suit:
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« Art. 5. Le capital social est fixé à DEUX MILLE NEUF CENT SOIXANTE-QUATORZE EUROS SOIXANTE-DOUZE
EUROS (EUR 2.974,72) divisé en cent vingt (120) parts d'intérêt sans valeur nominale.

Les parts d'intérêt ont été souscrites par les associés comme suit:
1.- Monsieur François dit Frank MEDERNACH, trente parts d'intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
2.- Monsieur Alain SCHAEFFER, trente parts d'intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
3.- Monsieur Jean Henri MOLITOR, trente parts d'intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
4.- Madame Anne-Marie FELTZ, trente parts d'intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
TOTAL: cent vingt parts d'intérêt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120.»

Dont acte, passé à Walferdange, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, les personnes comparantes ont signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: E. A. WEICHERDING, J. H. MOLITOR, A. H. E. SCHAEFFER, B. G. ZIADE, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 29 décembre 2014. Relation: EAC/2014/18355. Reçu onze mille sept cents Euros
(195.000.- à 5 % = 9.750.- EUR + 2/10 = 1.950.- EUR = 11.700.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2015034677/109.

(150037740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2015.

MezzVest Private Debt CE 2015 SCSp, Société en Commandite spéciale.

Siège social: L-1748 Findel, 7, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 194.864.

STATUTES

Excerpts of the limited partnership agreement (the “agreement”) of the partnership executed on 23 February 2015

1. Partners who are jointly and severally liable. MezzVest Private Debt GP S.à r.l., a Luxembourg private limited liability
company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having its registered
office at 7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 193955 and having a share capital of twelve thousand five hundred euros
(EUR 12,500) (the “General Partner”)

2. Name, Partnership’s purpose and registered office.

I. Name

“MezzVest Private Debt CE 2015 SCSp”, a special limited partnership (société en commandite spéciale).

II. Purpose

The Partnership is organised for the object and purpose of directly or indirectly making Investments, raising debt and
equity financing for such Investments, managing and supervising such Investments, providing advisory services to its sub-
sidiaries, negotiating all agreements and ancillary documents in connection with any of the foregoing, and engaging in such
other activities incidental or ancillary to any of the foregoing purposes as the General Partner deems necessary or
advisable.

III. Registered Office

7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand Duchy of Luxembourg.

IV. Financial Year

The financial year of the Partnership shall be the calendar year, unless otherwise determined by the General Partner.

3. Designation of the manager and signatory powers. The management of the Partnership shall be vested exclusively
in the General Partner acting (directly or through its duly appointed agents) as statutory manager (gérant statutaire) of
the Partnership and the General Partner shall have full control over the business, assets and affairs of the Partnership.
The General Partner shall have the power on behalf and in the name of the Partnership to bind the Partnership, carry
out any and all of the objectives and purposes of the Partnership and to perform all acts and enter into and perform all
contracts and other undertakings which the General Partner, in its sole discretion, deems necessary or advisable or
incidental thereto, including the power to execute a subscription agreement with each Limited Partner on behalf of the
Partnership, and to do all things and discharge all duties or requirements imposed on a General Partner under the act of
10 August 1915 relating to commercial companies as amended (the “Companies Act”) and in furtherance of such powers,
may cause the Partnership to invest Capital Contributions pending their utilisation and any Partnership receipts pending
their distribution in Short-Term Investments.

4. Date on which the Partnership commences and the date on which it ends. The Partnership was formed on 23
February 2015 for an unlimited period of time.
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The term of the Partnership shall continue until the Partnership is dissolved in accordance with the provisions as
described in the Agreement.

Subject to the Companies Act, the Partnership’s term shall expire and its affairs shall be wound up upon the happening
of any of the following events:

(a) the dissolution, bankruptcy, or withdrawal from the Partnership of the General Partner in accordance with the
Companies Act unless within ninety (90) days after any such event, a Majority in Interest of the Limited Partners that
remain agree in writing to continue the business of the Partnership and to the appointment, effective as of the date of
such event, of a new General Partner;

(b) notice served by the General Partner on the Limited Partners if, following consultation with the Limited Partners,
the General Partner reasonably believes in good faith that such termination would be in the best interest of the Limited
Partners;

(c) at any time after the third anniversary of the Closing Date (23 February 2015),
(i) the expiry of the notice period (being not less than 3 months) specified in a termination notice served by the Limited

Partners on the General Partner pursuant to this clause; or
(ii) the expiry of the notice period (being not less than 3 months) specified in a termination notice served by the

General Partner on the Limited Partners pursuant to this clause; and
(d) the agreement of the General Partners and the Limited Partners.
For and on behalf of MezzVest Private Debt CE 2015 SCSp, represented by its General Partner MezzVest Private Debt

GP S.à r.l.

Suit la traduction française du texte qui précède

Extrait du contrat social (le “contrat”) du partenariat conclu le 23 février 2015

1. Associés solidaires. MezzVest Private Debt GP S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et régie selon
les lois du Luxembourg, ayant son siège social au 7, rue Lou Hemmer, L- 1748 Luxembourg-Findel, Grand-Duché de
Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 193955, et ayant
un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) (l’«Associé Commandité»)

2. Dénomination, objet social et siège social.
I. Dénomination
«MezzVest Private Debt CE 2015 SCSp», une société en commandite spéciale.
II. Objet social
Le Partenariat est établi en vue de réaliser, directement ou indirectement, des Investissements (Investments), d’effec-

tuer des financements par emprunt et par apport de fonds propres dans le cadre desdits Investissements, d’assurer la
gestion et la supervision des Investissements en question, de fournir des services consultatifs à ses filiales, de négocier
tout contrat et document connexe dans le cadre des activités susmentionnées, et de mener toute autre activité accessoire
ou auxiliaire à l’un des objectifs susmentionnés, que l’Associé Commandité estime nécessaires ou souhaitables.

III. Siège social
7, rue Lou Hemmer, L-1748 Luxembourg-Findel, Grand-Duché de Luxembourg.
IV. Exercice Social
L’Exercice Social de la Société est l’année civile, sauf décision contraire par le Associé Commandité.

3. Désignation du gérant et pouvoirs de signature. La gestion du Partenariat est exclusivement attribuée à l’Associé
Commandité, agissant (directement ou par le biais de ses agents dûment mandatés) en qualité de gérant statutaire du
Partenariat, et l’Associé Commandité exerce un contrôle total sur les activités, les avoirs et les affaires du Partenariat.
L’Associé Commandité a le pouvoir, au nom et pour le compte du Partenariat, d’engager le Partenariat, de poursuivre
tout objectif et de réaliser tout objet du Partenariat, ainsi que d’accomplir tout acte et de conclure et exécuter tout
contrat ou autre engagement que l’Associé Commandité, à sa seule discrétion, juge nécessaire, souhaitable ou connexe,
y compris le pouvoir de conclure un contrat de souscription avec chaque Associé Commanditaire (Limited Partner) au
nom du Partenariat, et de faire toute chose et s’acquitter de toute obligation ou exigence imposées à l’Associé Com-
mandité par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi sur les Sociétés»).
Par ailleurs, conformément à ces pouvoirs, l’Associé Commandité peut mener le Partenariat à investir des Apports en
Capitaux (Capital Contributions) en attendant leur utilisation, ainsi que toute recette du Partenariat, en attendant sa
distribution, dans des Investissements à Court Terme (Short-Term Investments).

4. Date à laquelle le Partenariat commence et à laquelle il se termine. Le Partenariat a été constitué le 23 février 2015
pour une période indéterminée.

La durée de vie du Partenariat se poursuivra jusqu’à ce que le Partenariat soit dissous conformément aux dispositions
précisées dans le Contrat (Agreement).

Sous réserve des dispositions de la Loi sur les Sociétés, la durée de vie du Partenariat s’achèvera et ses affaires seront
liquidées si l’un des événements suivants se produit:
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(a) la dissolution, la faillite, ou le retrait, dans le chef de l’Associé Commandité, du Partenariat, conformément aux
dispositions de la Loi sur les Sociétés, à moins que dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la survenance d’un
tel événement, une Majorité au niveau de la Participation (Majority in Interest) des Associés Commanditaires restants
n’accepte par écrit de poursuivre les activités du Partenariat et de désigner, avec effet en date de l’événement en question,
un nouvel Associé Commandité;

(b) la signification par l’Associé Commandité d’un avis aux Associés Commanditaires si, après avoir consulté les As-
sociés Commanditaires, l’Associé Commandité estime de bonne foi qu’une telle résiliation du Partenariat est dans le
meilleur intérêt des Associés Commanditaires;

(c) à tout moment après le troisième anniversaire de la Date de Closing (Closing Date) (23 Février 2015),

(i) à l’expiration du préavis (d’au moins 3 mois) spécifié dans un avis de résiliation signifié par les Associés Comman-
ditaires à l’Associé Commandité conformément à la présente clause; ou

(ii) à l’expiration du préavis (d’au moins 3 mois) spécifié dans un avis de résiliation signifié par l’Associé Commandité
aux Associés Commanditaires conformément à la présente clause; et

(d) le consentement des Associés Commandités et des Associés Commanditaires

Au nom et pour le compte de MezzVest Private Debt CE 2015 SCSp, représentée par son Associé Commandité
MezzVest Private Debt GP S.à r.l.

Référence de publication: 2015034571/112.

(150038664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2015.

Fondation Edmond Israël, Fondation.
Siège social: L-1885 Luxembourg, 42, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg G 111.

Etats financiers pour l'exercice clos le 31 décembre 2014

Etat des produits et charges pour l'exercice clos le 31 décembre 2014
(exprimé en EUR)

2014 2013
PRODUITS
Dons, legs, subsides et subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 0
Intérêts et revenus provenant du patrimoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 0
Autres produits d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 0
CHARGES
Conférences organisées par la fondation
Autres charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (32) (32)
Diminution de l'actif net pour l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (32) (32)

Etat de l'actif net au 31 décembre 2014
(exprimé en EUR)

2014 2013
ACTIF CIRCULANT
Avoirs en banques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58,762 58,794
DETTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (0) (0)

ACTIF NET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58,762 58,794
Diminution de l'actif net pour l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (32) (32)

Les notes font partie intégrante des comptes annuels

Annexe des états financiers pour l'exercice clos le 31 décembre 2014

1. Constitution et objectifs. La Fondation Edmond Israël a été constituée à Luxembourg le 19 septembre 1990 sous
la forme d'un établissement d'utilité publique en accord avec la loi du 21 avril 1928 telle qu'elle a été modifiée. Ses objectifs
sont le soutien et la promotion de projets de recherche et d'études dans le domaine des marchés de capitaux. L'objet
social de la fondation a été étendu en 2000.

La Fondation pourra soutenir tout projet de recherche, d'études, de conférences, de séminaires ayant trait à l'unifi-
cation européenne, aux problèmes monétaires, à la démocratie ou aux droits de l'homme dans tous les pays du continent
européen. Elle pourra encore soutenir tout projet d'ordre éducatif, culturel, économique, politique ou scientifique et
allouer à cette fin des bourses d'étude. La Fondation sera libre de coopérer avec les autorités publiques ou encore avec
d'autres institutions et établissements luxembourgeois et étrangers. En outre la Fondation pourra financer des études de
haut niveau, des publications scientifiques et récompenser des travaux de recherche en général ou des contributions à
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l'intégration européenne en particulier par l'attribution de prix ou de bourses. La Fondation pourra organiser des congrès,
des colloques, des séminaires et des conférences ayant trait à son objet social. La Fondation sera habilitée à organiser
toute manifestation d'ordre culturel au sens le plus large et accomplir tout acte et toute opération qui se rapportent
directement à son objet ou qui soit de nature à la favoriser.

2. Principes comptables. Les donations faites à la Fondation sont comptabilisées quand elles sont reçues.

Les produits et charges d'intérêts sont comptabilisés à mesure qu'ils sont échus.

Les états financiers sont établis en euro (EUR). La comptabilité est tenue dans cette devise. Les opérations effectuées
dans une devise autre que l'EUR sont converties au cours de change en vigueur à la date de ces opérations. Les actifs et
passifs libellés en devises étrangères sont convertis aux cours de change en vigueur à la date de clôture. Tous les gains
ou pertes de change résultant de cette évaluation sont inscrits à l'état des produits et charges de l'exercice.

Budget 2015

(Data in €) 2015
budget

PRODUITS
Dons, legs, subsides et subventions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
Intérêts et revenus provenant du patrimoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
Autres produits d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
CHARGES
Conférences organisées par la fondation
Autres charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
(Diminution) augmentation de l'actif net pour l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
ACTIF CIRCULANT
Avoirs en banques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
DETTES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
ACTIF NET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
(Diminution) augmentation de l'actif net pour l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0

Référence de publication: 2015034436/65.

(150038789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2015.

ABN AMRO Multi-Manager Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 562, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 78.762.

Notice is hereby given to the shareholders of ABN AMRO Multi-Manager Funds (the "Company") that the

ANNUAL GENERAL MEETING

shall be held at the Registered Office of the Company on 24 April 2015 at 14:00 CET (the "Meeting"), with the following
agenda:

Agenda:

1. Submission of the reports of the board of directors of the Company (the "Board of Directors" and each member
individually a "Director") and of the Company's approved statutory auditor for the fiscal year ended 31 December
2014 (the "Auditor");

2. Approval of the balance sheet and the profit and loss statement for the fiscal year ended 31 December 2014;
3. Allocation of net results;
4. Approval of the dividend;
5. Discharge to the Directors and the Auditor in respect of the carrying out of their duties during the financial year

ended 31 December 2014;
6. Appointment of Directors and the approved statutory Auditor of the Company;
7. Miscellaneous.

The resolutions on the agenda may be passed without quorum, by a majority of the votes cast thereon at the Meeting.
Each share is entitled to one vote. The quorum and majority requirements for a general meeting shall be determined in
accordance with the number of shares issued and outstanding at midnight 5 (five) days prior to the date of the general
meeting. A shareholder may act at any Meeting by proxy. Proxy forms can be obtained from the Registered Office of the
Company.

In order to vote at the Meeting, shareholders may be present in person provided that proof of the shareholder's
identity is given and that the shareholder has informed the Company, for organisational reasons, in writing of his intention
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to attend the Meeting by 17 April 2015, 17:00 CET at the latest (by mail to ABN AMRO Multi-Manager Funds, 562, rue
de Neudorf, L-2017 Luxembourg or by fax to the number +352 43 88 76 07).

Shareholders not attending the Meeting in person are invited to send a duly completed and signed proxy form to arrive
no later than 17 April 2015, 17:00 CET (by mail to ABN AMRO Multi-Manager Funds, 562, rue de Neudorf, L-2017
Luxembourg or by fax to the number +352 43 88 76 07). The Meeting will be held in English language.

By order of the Board of Directors

Luxembourg, March/April 2015

Référence de publication: 2015043313/755/35.

Hansteen Porschestrasse S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.691.800,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 113.925.

Extrait des décisions prises par l'associé unique en date du 25 février 2015

1. Madame Sarah Michaella Hombuckle a démissionné de son mandat de gérante avec effet au 27 février 2015.

2. Le nombre de gérants a été diminué de 4 à 3.

Veuillez noter que l'adresse professionnelle de Mme Janine McDONALD, de Mr Paul RODGER et de Mr Richard
LOWES, gérants, se situe désormais au 1 er étage, Pegasus House, 37-43 Sackville Street, Londres W1S 3DL, Angleterre.

Luxembourg, le 27 février 2015.
Pour extrait et avis sincères et conformes
Pour Hansteen Porschestrasse S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2015034486/17.

(150038726) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 février 2015.

Cavell Properties Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 175.006.

Extrait des résolutions de l'associé unique prises en date du 30 décembre 2014

L'associé unique de la Société a décidé comme suit:

- de nommer Kevin Williams Robinson, né le 30 janvier 1978 en Rhode Island, les États-Unis d'Amérique, ayant son
siège social au 399 Park Avenue, 22 nd Floor, New York, NY 10022, les États-Unis d'Amérique, en tant que gérant A de
la Société avec effet au 1 er janvier 2015 et ce pour une durée illimitée;

- de nommer Lori Biancamano, née le 10 mars 1973 en Connecticut, les États-Unis d'Amérique, ayant son siège social
au 399 Park Avenue, 22 nd Floor, New York, NY 10022, les États-Unis d'Amérique, en tant que gérante A de la Société
avec effet au 1 er janvier 2015 et ce pour une durée illimitée;

- de nommer Tony Andrew Whiteman, né le 24 mai 1969 en Hamilton, Nouvelle - Zélande, ayant son siège social au
14, rue Jean Mercatoris, L - 7237 Luxembourg, le Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérant A de la Société avec
effet au 1 er janvier 2015 et ce pour une durée illimitée;

- de nommer Valérie Bernadette Marie-Paule Warland, née le 9 mai 1972 en Namur, Belgique, ayant son siège social
au 5, rue Heienhaff, L - 1736 Senningerberg, le Grand-Duché de Luxembourg, en tant que gérante B de la Société avec
effet au 1 er janvier 2015 et ce pour une durée illimitée;

- d'accepter la démission de Paul Clarke en tant que gérant B de la Société avec effet au 1 er janvier 2015;

- d'accepter la démission de Jeffrey Schwartz en tant que gérant A de la Société avec effet au 1 er janvier 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 mars 2015.

Référence de publication: 2015035580/26.

(150040480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mars 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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